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Commune de Villiers-le-Bel 
Recueil des actes administratifs 

Du ter au 25 mars 2022 
N°4/2022 

DECISIONS DU MAIRE 





NUMERO DATE 
D'ORDRE 

134/2022 01/03/2022 

135/2022 01/03/2022 

136/2022 01/03/2022 

137/2022 01/03/2022 

138/2022 01/03/2022 

139/2022 01/03/2022 

140/2022 01/03/2022 

141/2022 01/03/2022 

142/2022 01/03/2022 

143/2022 01/03/2022 

144/2022 01/03/2022 

145/2022 01/03/2022 

146/2022 01/03/2022 

147/2022 08/03/2022 

148/2022 08/03/2022 

149/2022 15/03/2022 

150/2022 15/03/2022 

151/2022 15/03/2022 

152/2022 15/03/2022 

153/2022 17/03/2022 

154/2022 18/03/2022 

155/2022 18/03/2022 

156/2022 18/03/2022 

157/2022 18/03/2022 

Commune de Villiers-le-Bel 
Recueil des actes administratifs 

Du 1er au 25 mars 2022 
N°4/2022 

SOMMAIRE DES DECISIONS DU MAIRE 

INTITULE 

RENOUVELLEMENT N°2457 

RENOUVELLEMENT N°1628 

RENOlJVELLEMENT N°3199 

ACHAT N°2670A 

ACHAT N°1868 

RENOUVELLEMENT N°1408 

RENOUVELLEMENT N°3249 

RENOUVELLEMENT N°1970 

RENOUVELLEMENT N°3261 

RENOUVELLEMENT N°2901 

ACHATN°5175 

ACHAT N°5174 

RENOUVELLEMENT N°3256 

Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle« Les 
clairvoyantes » 

Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle« les contes 
de calao» 

Mission d'accompagnement à l'accès aux soins 

Convention pour la mise en place du Programme Lire et Faire Lire 

Demande de Dotation de Soutien à !'Investissement Local - « 
Réalisation de classes modulaires en vue d'une extension de l'école 
/ ean Moulin » 
Demande de Dotation de Soutien à !'Investissement Local - « 
Dotation numérique dans les écoles de Villiers le Bel « 

Annulation de la régie d'avances pour rémunérations dues au 
personnel 

Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle« Rêve d'air 
)) 

Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle« Fruh 
Stuck » 

Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle« Le tour du 
monde des danses urbaines en dix villes avec Ana Pi» 

Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle« Un flocon 
dans ma gorge » 
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158/2022 

159/2022 

160/2022 

Commune de Villiers-le-Bel 
Recueil des actes administratifs 

Du 1 cr au 25 mars 2022 
N°4/2022 

SOMMAIRE DES DECISIONS DU MAIRE 

18/03/2022 Contrat pour la mise à disposition de l'installation du L.I.R (live 
room) 

18/03/2022 Contrat d'exposition« Basav ! Chante!» et« En liberté» 

23/03/2022 Modification n°2- Convention de mission de coordination SPS 
pour les travaux d'extension, réhabilitation et d'accessibilité de 
l'hôtel de ville - Phase 2 
Marché n°2020/53 
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Communal 
Carré: 4 /Allée: 31 - Empl: 2457 

Décision n° ) 6 4 /2022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande présentée par 
tendant à renouveler une concession aans le 

cimetière communal afin d'y conserver la sépulture familiale des membres de sa 
famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture familiale indiquée une concession de 15 
ans à compter du 27 février 2015 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession 
1ccordée le 27 février 1985 prenant effet le 27 

février 2015 et expirant le 26 février 2030. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 252,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 252,00 Euros 
: 252,00 Euros 

F_ait à VILLIERS-LE-BEL 
Le 

a. 1 MARS 2022 

NOTA: Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des af(aires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré : 2 /Allée : 21 - Empl : 1628 

Décision n9 )35 /2022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande présentée par 
mandataire de domicilié tendant à renouveler une 

concession dans le cimetière communal afin d'y conserver la sépulture familiale des 
membres de sa famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture familiale indiquée une concession de 15 
ans à compter du 11 aoOt 2021 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession 
, accordée le 11 août 1976 prenant effet le 11 aoOt 2021 

et expirant le 10 août 2036. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 252,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 252,00 Euros 
: 252,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL 

Le .. 1 MARS 2022 

NOTA: Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré: 7 I Allée: 41 - Empl: 3199 

Décision n°} 3' /2022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande orésentée par - -
; tendant à renouveler une 

concession dans le cimetière communal afin d'y conserver la sépulture familiale des 
membres de sa famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture familiale indiquée une concession de 30 
ans à compter du 1er avril 2022 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - CP.ttP. concession est accordée à titre de renouvellement de la concession 
de accordée le 1er avril 1992 prenant effet le 1er avril 
2022 et expirant le 31 mars 2052. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 504,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit} est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 504,00 Euros 
: 504,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL 

Le - 1 MARS 2022 

NOTA : Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Décision n°) 3:f /2022 

Communal 
Carré: 7 I Allée: 35A- Empl : 
2670A 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande présentée oar 
(Val-d'Oise) et tenaant a ootenir une 

concession dans le cimetière communal à l'effet d'y fonder la sépulture familiale des 
membres de sa famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture familiale indiquée une concession de 30 ans 
à compter du 21/02/2022 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de concession nouvelle à compter 
du 21/02/2022 et jusqu'au 20/02/2052. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 504,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 504,00 Euros 
: 504,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL, 
le • 
Pour le~-., 
Le Con e· 
Fao 

NOTA : Tout changement d'adresse devra être notifié dans /es plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouvelfer la concession à son terme. 





Décision n°) ti~ 
12022 

Communal 
Carré: 3 /Allée: 24 - Empl: 1868 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demanrt~ oréc:::P.ntF!P. n::'lr 
. 95400 VILLIERS-LE-BEL (Val-d'Oise) et 

tendant à obtenir une concession dans le cimetière communal à l'effet d'y fonder la 
sépulture familiale des membres de sa famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture familiale indiquée une concession de 30 ans 
à compter du 16/02/2022 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de concession nouvelle à compter 
du 16/02/2022 et jusqu'au 15/02/2052. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 504,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 504,00 Euros 
: 504,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL, 
le _ 
Pour le 
Le Cons 

NOTA : Tout changement d'adresse devra être notifié dans /es plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré : 21 Allée: 18 - Empl: 1408 

Décision n° ) 39 /2022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande présentée par 
tendant à renouveler une concession dans le 

cimetière communal afin d'y conserver la sépulture familiale des membres de sa 
famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture familiale indiquée une concession de 30 
ans à compter du 14 décembre 2021de2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession 
accordée le 14 décembre 2006 prenant effet 

le 14 décembre 2021 et expirant le 13 décembre 2051. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 504,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal. 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 504,00 Euros 
: 504,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL 

Le - 1 MARS 2022 

NOTA: Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré : 71Allée:42 - Empl: 3249 

Décision n°) lp 12022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande présentée par 
tendant à renouveler une concession aans le 

cimetière communal même aurée afin d'y conserver la sépulture familiale des 
membres de sa famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture familiale indiquée une concession de 30 
ans à compter du 22 février 2017 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession 
de , accordée le 22 février 1987 prenant effet le 22 février 
2017 et expirant le 21 février 2047. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 504,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitatio·n préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 504,00 Euros 
: 504,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL 

Le - 1 MARS 2022 
Pourl 
Le Co 
F 

NOTA: Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré : 3 /Allée : 25 - Empl : 1970 

Décision n°) lu1 /2022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande nrésentée par domicilié 1 place 
tendant à renouveler une concession dans le 

cimetière communal afin d'y conserver la sépulture familiale des membres de sa 
famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture familiale indiquée une concession de 15 
ans à compter du 10 janvier 2021 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession 
de · :, accordée le 10 janvier 1991 prenant effet le 10 
janvier 2021 et expirant le 09 janvier 2036. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 252,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 252,00 Euros 
: 252,00 Euros 

Fait à VILLIE~S-~l;.--»~L 
Le - 1 MANS lUil 

NOTA: Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mals il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré : 7 /Allée : 43 - Empl : 3261 

Décision n°) 42- 12022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande présentée par 
tendant à renouveler une concession dans le cimetière 

communal afin d'y conserver la sépulture individuelle de la personne désignée. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture individuelle indiquée une concession de 
15 ans à compter du 26 juin 2023 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession 
# accordée le 26 juin 2008 prenant effet le 26 juin 2023 et 

expirant le 25 juin 2038. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 252,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 252,00 Euros 
: 252,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL 

Le - 1 MARS 2022 

NOTA : Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré : 5 /Allée : 54 - Empl : 2901 

Décision n°) Y 3 12022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande présentée par 
tendant à renouveler une concession dans re cimetière 

communal afin d'y conserver la sépulture individuelle de la personne désignée. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture individuelle indiquée une concession de 
30 ans à compter du 09 mai 2015 de 2 mètres superficiel. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession 
de ... , accordée le 09 mai 2000 prenant effet le 09 mai 
2015 et expirant le 08 mai 2045. 

Artlcle 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 504,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 504,00 Euros 
: 504,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL 

Le - 1 MARS 2022 

NOTA: Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs défais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré : 9 /Allée : 84 - Empl : 5175 

Décision n° ,llf l1 /2022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demandP. nrÂ~i:1nh~P. nar 
_ ) et tendant à 

obtenir une concession dans le cimetière communal à l'effet d'y fonaer la sépulture 
individuelle de la personne désignée. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture individuelle indiquée une concession de 30 
ans à compter du 14/02/2022 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de concession nouvelle à compter 
du 14/02/2022 et jusqu'au 13/02/2052. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 808,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 808,00 Euros 
: 808,00 Euros 

NOTA: Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré: 9 /Allée : 84 - Empl: 5174 

Décision n°) 45 /2022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demande présentée oar 
et tendant à obtenir une 

concession dans le cimetière communal à l'effet d'y tonaer la sépulture individuelle de 
la personne désignée. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture individuelle indiquée une concession de 15 
ans à compter du 25/02/2022 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de concession nouvelle à compter 
du 25/02/2022 et jusqu'au 24/02/2037. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 252,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 252,00 Euros 
: 252,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL, 

~ou; le 1M~~RS 2022 

NOTA : Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouveller la concession à son terme. 





Communal 
Carré: 7 /Allée: 43- Empl: 3256 

Décision n°) ~ft> 12022 

CONCESSION DE TERRAIN 

Le Maire de la Ville de Villiers-le-bel, 

Vu la demanrfA nrésentée par 
.. tendant à renouveler une concession dans le cimetière commu11dl 

afin d'y conserver la sépulture familiale des membres de sa famille. 

DÉCIDE 

Article premier - Il est accordé dans le cimetière Communal au nom du demandeur 
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture familiale indiquée une concession de 30 
ans à compter du 14 décembre 2017 de 2 mètres superficiels. 

Article 2 - Cette con~A<l.ci.inn ~st accordée à titre de renouvellement de la concession 
de .... .. .. , ~ccordée le 14 décembre 1987 prenant effet le 14 
décembre 2017 et expirant le 13 décembre 2047. 

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 504,00 Euros 
qui a été versée dans la caisse du Receveur Municipal . 

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de 
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller 
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable de 
l'administration. 

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession 
et au Receveur municipal. 

Montant 
Total 

: 504,00 Euros 
: 504,00 Euros 

Fait à VILLIERS-LE-BEL 

Le - 1 HARS 2022 

NOTA : Tout changement d'adresse devra être notifié dans les plus brefs délais au service des affaires générales, 
mais il appartient impérativement aux ayants-droit de renouve/ler la concession à son terme. 





ville de~ .. 1e .. beJ 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n'l1~ f /2022 

Objet: Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle« Les clairvoyantes» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un contrat de cession du droit d'exploitation sera conclu avec la compagnie YVONNE Ill 

représentée par Mme Anne Guillard, en sa qualité de présidente, domiciliée au C/O Mairie de Joigny, 3 quai 

du Premier Dragons, 89300 Joigny, pour 1 représentation du spectacle « les clairvoyantes » le samedi 5 mars 

2022 à 20h30 à la maison Jacques-Brel 44 avenue Pierre Sémard 95400 Villiers-le-Bel. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève à 1 880 € TTC (cession du spectacle, transports) auquel se 

rajoutent les frais de restauration du soir soit 6 repas 

Article 3- Le directeur général des services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation 

sera transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, 14 10?,;2022 





ville de~-le-bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n° ) lâ / 2022 

Objet: Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle «Les contes de calao» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un contrat de cession du droit d'exploitation sera conclu avec l'association A l'ouest Productions 

représentée par Madame Bianca VIRGIL! en sa qualité de Présidente, domiciliée au 15 rue des chesnaies -Saint 

-Lambert du Lattay - 49 750 VAL DU LAYON 1 pour 1 représentation du spectacle «Les contes de Calao» le 

vendredi 18 mars 2022 à 20h30 à l'espace Maison Jacques-Brel 44 avenue Pierre Sémard 95400 Villiers-le

Bel. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève à 2 620€ TTC (cession du spectacle, transports) auquel se rajoutent 

les frais de restauration du soir soit 4 repas ainsi que les frais d'hébergement pour 2 singles le 18 mars 2022. Un 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation sera 

transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le ôl/a3/2022 





Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 
IC 

Décision du Maire n°2022/ Ji4q. 
Objet : Mission d'accompagnement à l'accès aux soins 

Le Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL, 

Page : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU le Code de la Commande publique, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean
Louis MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences 
du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté 0°300/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation à Madame Laetitia KILINC des 
marchés publics, 

CONSIDERANT la nécessité de se faire accompagner pour une mission d'accès aux soins, 

CONSIDERANT la proposition du Cabinet ACSANTIS, 15 rue du Caire, 75002 Paris, 

DECIDE 

Article 1 - Il sera conclu un marché public de prestations de services avec le Cabinet ACSANTIS ayant pour obje1 
une mission d'accompagnement d'accès aux soins. 

Article 2 - La dépense engendrée s'élève à 27 110€ HT soit 32 532€ TTC et sera imputée sur les crédits 
ouverts à cet effet au budget de la ville. 

Article 3 - Le présent marché prendra effet à sa notification pour une durée de 6 mois. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente 
décision dont une ampliation sera remise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le À S /:>3 J Zo Ll . 





Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 
IC 

DECISION DU MAIRE n° 2022/) $'û 

Objet : Convention pour la mise en place du Programme Lire et Faire Lire 

Le Maire de la Commune de VII.LIERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU le Code de la Commande publique, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean-Louis 
MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du 
Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°300/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation à Madame Laetitia KILINC des 
marchés publics, 

CONSIDERANT la volonté de mettre en place un programme Lire et Faire Lire, 

VU la proposition faite en ce sens par La LIGUE de }'ENSEIGNEMENT du Val d'Oise, 2 et 4 rue Berthelot, 
95300 PONTOISE, 

DECIDE 

Article 1- Il sera conclu une convention avec La LIGUE de l'ENSEIGNEMENT du Val d'Oise, pour 
la mise en place du programme Lire et Faire Lire. 

Article 2 - La dépense en résultant d'un montant de 166.66€ HT soit 200€ TTC sera imputée sur les crédits 
inscrits au budget de la ville. 

Article 3 - La convention prendra effet à sa notification jusqu'au 31 Décembre 2022. 

Article 4- Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente décision 
dont ampliation sera transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le Â S/v 3 / 2o'2-l 

Le Maire, 
Jean Louis MARSAC 
L'adjointe Déléguée 
Laetitia INr 

~~--

p r le Maire, 
d. te déléguée 
etitia KIUNC 





ville de~-le-bel 
Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 
IC 

DECISION DU MAIRE N° 2022//1 S.A. 

Page: 

Objet : Demande de Dotation de Soutien à l'investissement Local - « Réalisation de classes 
modulaires en vue d'une extension de l'école Jean Moulin» 

Le Maire de la Commune de VIU..IERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean
Louis MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Murùcipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences 
du Conseil municipal au Maire, 

CONSIDERANT la possibilité de pouvoir bénéficier de subvention de l'état et plus particulièrement 
de la Dotation de Soutien à !'Investissement Local pour l'année 2022, 

CONSIDERANT la volonté de réaliser des travaux de réalisation de classes modulaires en vue d'une 
extension de l'école Jean Moulin, 

CONSIDERANT le coût de cette opération s'élevant à la somme globale de 300 000€ HT, 

DECIDE 

Article 1 - De solliciter la participation de l'état dans le cadre de la Dotation de Soutien à 
l'investissement Local pour l'année 2022, pour le programme des travaux de réalisation de classes 
modulaires en vue d'une extension de l'école Jean Moulin. 

Article 2 - Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente 
décision dont une ampliation sera remise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le 
Le Maire, 
Jean-Louis Marsac 

P r aire, 
L'Adjointe déléguée 

Djida DJALLALI· TECHTACH 





ville de~-le-bel 
Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 
IC 

DECISION DU MAIRE N° 2022/ )1SZ 

Page: 

Objet : Demande de Dotation de Soutien à l'investissement Local - « Dotation numérique dans les 
écoles de Villiers le Bel « 

Le Maire de la Conunune de VIILIERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et stÙvants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean
Louis MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences 
du Conseil municipal au Maire, 

CONSIDERANT la possibilité de pouvoir bénéficier de subvention de l'état et plus particulièrement 
de la Dotation de Soutien à l'investissement Local pour l'année 2022, 

CONSIDERANT la volonté de mettre en place un programme numérique dans les écoles de Villiers le 
Bel, 

CONSIDERANT le coût de cette opération s'élevant à la somme globale de 233 500.78€ HT, 

DECIDE 

Article 1 - De solliciter la participation de l'état dans le cadre de la Dotation de Soutien à 
!'Investissement Local pour l'année 2022, pour le programme de dotation numérique dans les écoles de 
Villiers le Bel. 

Article 2 - Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente 
décision dont une ampliation sera remise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 





ville de~-le-bel 
Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE 

N° 2022~53 -AH -Annulation de la régie d'avances pour rémunérations dues au personnel 

Le Maire de la Commune de Villiers-le-Bel, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mars 1999, instituant une régie d'avances pour 
rémunérations dues au personnel de la Mairie, 

VU l'avis favorable du comptable public assignataire en date du . ..3. ~ .//A4..l/. 
CONSIDERANT l'inactivité de cette régie depuis plusieurs années par la Mairie de Villiers le Bel, 

DECIDE 

Article 1 : A compter du 21 mars 2022, la régie d'avances pour rémunérations dues au personnel, est annulée. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame l'Inspectrice Divisionnaire des Finances 
Publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision. 

Article 3 : Ampliation sera remise à Monsieur le Sous-Préfet du V al d'Oise, 
Madame !'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 

Fait à Villiers le Bel, leÂf (mO.Xh rl/J;J2.,2; 

A vis conforme de !'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 

1 r· ,, ' 

1~ 

• · ·· ~Fl_LES 
:vlîtterrand 

'· :ELLES 
..;3-18-33 

Page 1/1 





ville de~~le~bel. 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION OU MAIRE n° /1.>if/2022 

Objet: Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle «Rêve d'air» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un contrat de cession du droit d'exploitation sera conclu avec la compagnie La tortue représenté par 

Monsieur Dominique BERNIGAUG en sa qualité de Directeur, domiciliée au 83b rue Belfort-25000 Besançon et 

la compagnie A.C.T.A représentée par Madame Emma LAMOTHE en sa qualité d'administratrice, domiciliée 

au 4 rue Léon Blum 95400 Villiers-le-Bel pour 3 représentations du spectacle «Rêve d'air» le Mercredi 16 

mars 2022 à 1Sh et jeudi 17 mars 2022 à 9h et 10h30 au centre socio culturel Boris Vian 4 rue scribe 95400 
\ 

Villiers-le-Bel. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève à 1 929.60 €TTC (cession du spectacle, transports, défraiements) 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation sera 

transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le(· ~ Io) /2022 

Pour le Mair 
L'Adjo" 

Christ" 





ville de~--Je .. bef 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n° .d.$--S / 2022 

Objet: Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle «Fruh Stuck» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un contrat de cession du droit d'exploitation sera conclu avec L.u.K GbR représenté par Monsieur 

Michel LURSE en sa qualité de Directeur, domiciliée à Heidebrink 8-59077 Hamm-Allemagne et la compagnie 

A.C.T.A représentée par Madame Emma LAMOTHE en sa qualité d'administratrice, domiciliée au 4 rue Léon 

Blum 95400 Villiers-le-Bel pour 2 représentations du spectacle «Fruh Stuck» le jeudi 17 mars 2022 à 10h et 

15h à l'espace Marcel-Pagnol ru.e Gounod 95400 Villiers-le-Bel. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève à 2 800 €TIC (cession du spectacle, transports) auquel se rajoutent 

les frais de restauration soit 13 repas ainsi que les frais d'hébergement pour 3 singles le 15 au 17 mars 2022 soit 

3 nuitées. 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation sera 

transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, e \i / oJ /2022 

~ .: .. 





viUe de~~fe .. beJ. 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n°_/1 J.b / 2022 

Objet: Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle« le tour du monde des danses urbaines en 

dix villes avec Ana Pi » 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, 
en qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un contrat de cession du droit d'exploitation sera conclu avec l'association NA MATA LAB représentée 

par Monsieur Thélo Maufroy en sa qualité d'administrateur, domiciliée au 37 rue Tournefort - 75005 Paris 

pour 4 représentations du spectacle «le tour du monde des danses urbaines en dix ville avec Ana Pi » au 

Centre social Camille Claudel (32 bis avenue du 8 mai 1945 95400 Villiers-le-Bel) pour la représentation du 

mercredi 23 mars 2022 à 15h et à La maison Jacques Brel (44 avenue Pierre Sémard 95400 Villiers-le-Bel) pour 

les représentations des 23 mars 2022 à 20h et jeudi 24 mars 2022 à 10h et 14h. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève à 3 352.05 €TIC (cession du spectacle, transports, défraiements). 

Auquel les frais d'hébergement pour 1 personnes du mercredi 23 mars 2022 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation 

sera transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le lô /ôJ /2022 





ville tfe~ .. fe-bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n~Jf / 2022 

Objet: Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle «Un flocon dans ma gorge» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un contrat de cession du droit d'exploitation sera conclu avec le théâtre de Sartrouville représenté 

par Madame Marie-Claude MARTIN en sa qualité d'administratrice, domicilié PlaceJacques-Brel-BP93- 78505 

Sartrouville Cedex pour 2 représentations du spectacle «Un flocon dans ma gorge» le vendredi 25 mars 2022 

à lSh et 19h à la Maison Jacques-Brel au 44 avenue pierre Sémard 95400 Villiers-le-Bel. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève à 5 797.96 €TTC (cession du spectacle, transports, défraiements) 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation sera 

transmise à M . le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le if Io} /2022 





vl1le de~-fe .. beJ 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION OU MAIRE n° ;1 rf / 2022 

Objet: Contrat pour la mise à disposition de l'installation du L.l.R (Live in Room) 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un Contrat pour la mise à disposition de l'installation du L.l.R (Live in Room) sera conclu avec le 

théâtre nouvelle génération-centre dramatique national de Lyon, représenté par Monsieur JORIS Mathieu en 

sa qualité de directeur, domicilié au 23 rue de bourgogne CP 518 69257 Lyon Cedex 09, du 15 au 19 mars 

2022 à la maison Jacques-Brel 95400 Villiers-le-Bel. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève à 4 000 €TIC. 

Article 3- Le directeur général des services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation 
sera transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le if JJ3/2022 





vllle de~~Je .. beJ. 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n• A )9 / 2022 

Objet: Contrat d'exposition« Basav ! Chante ! »et« En liberté» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M . Jean-Louis MARSAC, en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un Contrat pour la mise à disposition l'exposition« Basav ! Chante ! »et« En liberté» 

sera conclu avec l'association Ecran VO, représenté par Monsieur Yves BOUVERET en sa qualité de délégué 

général, domicilié au 5 avenue de la palette 95000 Cergy-Pontoise bât Lemercier, du 14 au 20 février 2022 à 
l'espace Marcel-Pagnol 95400 Villiers-le-Bel. 

Article 2- le montant de la prestation s'élève à 400 €TIC. 

Article 3- le directeur général des services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation 
sera transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le\~ t:>?:/2022 

Pour le Maire 





ville t1eV~ .. 1e .. be1 
Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 
IC 

DECISION DU MAIRE n° 2022/_fe 
Modification n°2 - Convention de mission de coordination SPS pour les travaux d'extension, 
réhabilitation et d'accessibilité de l'hôtel de ville - Phase 2 
Marché n°2020/53 

Le Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU le Code de la Commande publique, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean
Louis MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences 
du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°300/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation à Madame Laetitia KILINC des 
marchés publics, 

VU la décision n°2020/277 en date du 4 Août 2020 décidant la conclusion du marché de mission de 
coordination SPS pour les travaux d'extension, réhabilitation et d'accessibilité de l'hôtel de ville - Phase 2 

VU la décision n°2021/76 en date du 30 Mars 2021 autorisant le maire à signer une modification n°1 au 
marché de mission de coordination SPS pour les travaux d'extension, réhabilitation et d'accessibilité de 
l'hôtel de ville - Phase 2 pour modification de travaux nécessaires au parfait achèvement de l'ouvrage, 

CONSIDÉRANT le marché 2020/053 de mission de coordination SPS pour les travaux d'extension, 
réhabilitation et d'accessibilité de l'hôtel de ville - Phase 2 entre la Ville et la société Coordination 
Management, BP 10017, 78311 MAUREPAS, d'un montant de 8165 HT soit 9 798€ TIC, 

CONSIDERANT la modification n°1 au marché de mission de coordination SPS pour les travaux 
d'extension, réhabilitation et d'accessibilité de l'hôtel de ville - Phase 2 nécessaire au parfait achèvement de 
l'ouvrage, d'un montant de 2 146€ HT soit 2 575.20€ TTC, 

CONSIDERANT que la mission de coordination doit être prolongée suite au retard de la livraison du 
chantier, 

DECIDE 

Article 1 ~Il sera conclu une modification n°2 au marché 2020/053 de mission de coordination SPS pour 
les travaux d'extension, réhabilitation et d'accessibilité de l'hôtel de ville - Phase 2 ayant pour objet de 
prolonger la mission suite au retard de la livraison de chantier. 

Article 2 - Le montant de la modification n°2 s'élève à 2 512.50€ HT soit 3 015€ TIC, ce qui porte le 
montant dudit marché à 12 823.50€ HT soit 15 388.20€ TIC. 

Article 3 - La présente modification n °2 prendra effet dès la notification. 



Article 4 -Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente décision 
qui sera publié et dont une ampliation sera remise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Be~ le j 3 /o 3 J Jo 2 L 
Le Maire, 
Jean-Louis Marsac 
Pour le Maire, 
L'adjointe déléguée 
Laetitia Kilinc 



Commune de Villiers-le-Bel 
Recueil des actes administratifs 

Du ter au 25 mars 2022 
N°4/2022 

ARRETES DU MAIRE 





NUMERO DATE 
D'ORDRE 

84/2022 02/03/2022 

85/2022 02/03/2022 

86/2022 04/03/2022 

87/2022 04/03/2022 

88/2022 08/03/2022 

89/2022 08/03/2022 

90/2022 09/03/2022 

91/2022 09/03/2022 

92/2022 09/03/2022 

93/2022 09/03/2022 

94/2022 09/03/2022 

95/2022 09/03/2022 

96/2022 09/03/2022 

97/2022 09/03/2022 

98/2022 09/03/2022 

99/2022 09/03/2022 

Commune de Villiers-le-Bel 
Recueil des actes administratifs 

Du 1er au 25 mars 2022 
N°4/2022 

SOMMAIRE DES ARRETES DU MAIRE 

INTITULE 

«Régie d'avances mini-séjours, sorties et manifestations -
Nomination d'un mandataire - LEBARC CHIBAH Luana» 

Portant permis de stationnement Avenue Gallieni 

Portant permis de stationnement rue des Erables 

Autorisation de voirie portant accord technique préalable et 
autorisation d'entreprendre les travaux 

Arrêté accordant un permis de construire n° PC 95680 21 00021 -
71 rue de Paris 

Arrêté accordant une déclaration préalable n° DP 95680 22 00009 -
10 Allée des Acacias 

Arrêté accordant une déclaration préalable n° DP 95680 21 00127 -
6 Chemin de Margot 

Arrêté accordant une déclaration préalable n° DP 95680 22 00014 -
7 bis Avenue Alfred de Musset 

Arrêté accordant un permis de construire n° PC 95680 21 00012 -
64 rue de la république 

Arrêté temporaire portant réglementation du stationnement 
Avenue de l'Europe 

Arrêté temporaire du stationnement et de la circulation Avenue du 
Champ BACON 

Arrêté temporaire du stationnement et de la circulation Avenue 
Pierre Sémard 

Prolongation de l'arrêté n°480/2019 Portant réglementation du 
stationnement Avenue du 8 MAI 1945 et Avenue Pierre SEMARD 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation rue du 
DOCTEUR RAMPONT (D316C2) 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
AVENUE DU 8 MAI 1945, RUE BOURDELLE, CHEMIN DE 
SAINT DENIS, PLACE CAMILLE CLAUDEL, PLACE 
l\fAILLOL et ALLEE ECOLE HENRI WALLON 
Prolongation de l'arrêté n° 465/21 - Réglementation provisoire du 
stationnement et de la circulation pour l'accès au chantier de 
démolition rue du PRESSOIR et rue GAMBETTA 
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100/2022 

101/2022 

102/2022 

103/2022 

104/ 2022 

105/2022 

106/2022 

107/2022 

108/2022 

109/2022 

110/2022 

111/2022 

112/2022 

113/2022 

114/2022 

115/2022 

116/2022 

117 /2022 

Commune de Villiers-le-Bel 
Recueil des actes administratifs 

Du 1°' au 25 mars 2022 
N°4/2022 

SOMMAIRE DES ARRETES DU 11AIRE 

09/03/2022 Arrêté accordant une déclaration préalable n° DP 95680 21 00134 -
75 bis rue Gambetta 

10/03/2022 Espace public extérieur sans tabac 

15/03/2022 Arrêté municipal déterminant les emplacements réservés aux 
panneaux électoraux pour les élections Présidentielles des 10 et 24 
avril 2022 

15/03/2022 Prolongation arrêté 482-21 -Avenue Pierre DUPONT 

16/03/2022 Arrêté accordant un permis de construire modificatif n° PC 95680 
20 00001 MOl -178 avenue Pierre Sémard 

16/03/2022 Réglementation provisoire du stationnement et de la circulation 
pour l'accès à l'espace des bornes de recyclage au n° 2 Avenue des 
ENTREPRENEURS 

16/03/2022 Portant réglementation de la circulation rue de la POSTE 

16/03/2022 Portant réglementation du stationnement ALLEE Pierre 
CORNEILLE et A VENUE ALEXIS V ARAGNE 

22/03/2022 Arrêté refusant un permis de construire n° PC 95680 21 00033 -
29-31 rue des 9 Arpents 
8 rue du Pressoir 

22/03/2022 Abrogation de l'arrêté portant délégation de signature et 
d'habilitation à Mme Marie BONFILS - Directrice de la 
«Direction des Services Techniques et de !'Aménagement Urbain» 

22/03/2022 Arrêté portant délégation de signature et d'habilitation à Mme 
Pascale MARTY- Directrice Générale Adjointe des Services 

22/03/2022 Arrêté portant délégation de signature et d'habilitation à M. Pierre 
BLAZY - Directeur Général des Services 

24/03/2022 Portant réglementation du stationnement avenue de l'EUROPE 

24/03/2022 Portant réglementation du stationnement et de la circulation avenue 
de la CONCORDE 

24/03/2022 Portant réglementation du stationnement et de la circulation rue 
MICHELET 

24/03/2022 Portant réglementation du stationnement et de la circulation rue de 
PARIS 

24/03/2022 Portant réglementation du stationnement avenue du Huit Mai 1945 

25/03/2022 Autorisation de voirie portant permis de stationnement 
prolongation de l'arrêté n°483-21 
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ville de~·le·bel 
Arrondissement de Sarcelles 

ARRETE DU MAIRE 

N° 2022/ '84 - SN - Régie d'avances mini-séjours, sorties et manifestations - Nomination d'un 
mamlatah•e- LEBARC CHIBAH Luana 

Le Maire de la Commune de Villiers-le-Bel. 
- Vu la décision n°201 l/071 instituant une régie d'avances" min,-séjours. sorties et manifestations". 
- Vu ravis favorable du comptable public assignataire en date du 4 février 2022. 

· - Vu l'avis favorable du régi~.seur titulaire en date .... ,....A/03.t:l.r>:ù . .2./. .............. . . 
-Vu ravis conforme des mandataires suppléants en date du . .4,,J0.3J.~~ ...... ~ ... . 

ARRETE 

ARTICLE'. 1 - Mn1e LEBARC CHIBAH Luana est nommée mandataire de la régie d'~vances " mini
séjours. sorties et n~anifestations ", .pour la période du 14 tëvrier 2922 au .3 l décembre 2022, pour le 
compte et sous la responsabilité du régisseur titulaire, avec poui· missior1 d'app.liqller exclusivement les 
dispositions prévu~s dans l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE .2 - Le mandataire ne doit pas payer de dépenses relatives à des èharges autres que celles 
énumérées dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d"ètre constitué comptable de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplirtaires et aux poursuites pénales p1'évues par r aiticle 432-10 du Nouveau Code pénal 

ARTICLE 3 _..Le mandataire esttenu d'appliquer les dispositions de .lïnstruction interininistérielle de n° 
06-031-A-B-M du 21 avril 2006; · 

\. r e fre, 
djointe déléguée 

. Certifie .sous sa responsabilité le caractèr . . !1fb 1d DJAll.All·TECHTACH 

.. en cas de désaccord. l'intéressé dispose du recours hiérarchique ainsi que e a· ihté de déposer un . 
recours au tribunal administratif dans un délai de deux iÙois à compter de la notificatio11 du présent arrèté 
ou de la réception. du rejet du recours hiérarchique. 

Par ailleurs, l'intéressé (e) a le droit d'accès et de rectification aux informations nominatives le (la) 
concernant (loi 78. l 7 du 6 janvier 1978)~ Fichier déclaré le 1 "r nove1nbre 1990 à la CNIL 

SfGNATURES DES REGISSEURS TITULAIRE: Et SUPPLEANTS P~ECEDEES DE LA FORMULE 
MANUSCRITE« VU POUR. ACCEPTATION » 
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Luana · LEBARC 

, · 
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Monsieur le Maire, 

Autorisation de voirie n° g ') j -2 DJ. 2, 
portant permis de stationnement 

AVENUE GALLIENI 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1àL.2213-6 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques 
VU le Code de la voirie routière 
VU le Code de la Route et !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - 8ème 
partie - signalisation temporaire) 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités territoriales 
VU la délibération du conseil municipal du 21 mai 2021 portant sur la taxe d'occupation du domaine 
public. 
VU l'arrêté 433/2020 - Délégation de signature à Monsieur MAQUIN 
VU la demande en date du 18/02/2022 par laquelle AQUIDEM demeurant 

représentée par Madame MANON MANSENCAL demande l'autonsdl1u1, 
d'occuper temporairement le domaine public: 
- stationnement de véhicule de déménagement au 37 AVENUE GALLIENI 

ARRÊTE 

Article 1 - Autorisation 
Le bénéficiaire (AQUIDEM) est autorisé, sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent 
arrêté, et sous réserve de l'obtention si nécessaire d'un arrêté de circulation, à occuper le domaine 
public, conformément à sa demande : 

37 AVENUE GALLIENI 
• le 09/03/2022, du mercredi 09 mars 2022 de 7h00 à 21 hOO, stationnement de véhicule de 

déménagement au droit du n°37 avenue Gallieni. 
o Linéaire occupé en mètres: 15 mètres 

Article 2-La signalisation réglementaire à l'application du présent arrêté sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 3- La taxe d'occupation du domaine public est à la charge du demandeur Société AQUIDEM 
déménagement 1732 route de Miramont de Guyenne 47200 VIRAZEIL. Elle est calculée suivant le 
tarif en vigueur 2.12, la nature, la durée et la quantité de l'occupation: 1jourX52,50 € = 52,50 € 
Article 4 - Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de !~installation, de l'occupation ou de 
l'exploitation de ses ouvrages. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 
définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 
au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. 
Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration 
comme en matière de contributions directes. 
Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui de 
solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien auprès du signataire du présent 
arrêté. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article S - Autres formalités administratives 
Le présent arrêté ne dispense pas d'obtenir si nécessaire les autorisations prévues par le Code de 
l'urbanisme, le Code de la Route ou toute autre réglementation s'appliquant en l'espèce. 
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Article 6 - Remise en état des lieux 
Dès la fin de l'occupation, le bénéficiaire est tenu d'enlever les matériaux excédentaires, de rétablir 
dans l'état initial la voie et ses dépendances, et de réparer tout dommage qui aura pu y être causé. 

Article 7 - Validité, renouvellement et remise en état 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 
titulaire; elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse 
résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant la date 
d'expiration de la présente autorisation. 
En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, son 
bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans un 
délai d'un mois à compter de la révocation ou au terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas 
d'inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 
d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux 
frais de l'occupant, dès lors que des travaux de voirie s'avéreront nécessaires. 

Fait à Villiers-le-Bel, le 2 ~ Îwll 
Pour le Maire, ~ 
pour Monsieur le Maire 

Maurice MAQUIN 

DIFFUSION: 
AQUIDEM 
Police Municipale 
Les Services Techniques 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arr~té pou a faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www. telerecours.f& 
dans un délai de deux mois à compter de sa datfl de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données 
personnelles, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès 
de la collectivité signataire du présent document. 
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Monsieur le Maire, 

Autorisation de voirie n° ~ b /J <_; 
portant permis de stationnement 

RUE DES ERABLES 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques 
VU le Code de la voirie routière 
VU le Code de la Route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - 8ème 
partie - signalisation temporaire) 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités territoriales 
VU la délibération instaurant les redevances municipales du 21 mai 2021 
VU l'arrêté 433/2020 - Délégation de signature à Monsieur MAQUIN 
VU la demande en date du 25/02/2022 par laquelle ECO BV demeurant 13 rue des Activités 91540 
ORMOY représentée par Monsieur GONZAGUE DE POTHUAU demande l'autorisation d'occuper 
temporairement le domaine public : 
- prolongation installation d'espace de vente RUE DES ERABLES 

ARRÊTE 

Article 1 - Autorisation 
Le bénéficiaire (ECO BV) est autorisé, sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, 
et sous réserve de l'obtention si nécessaire d'un arrêté de circulation, à occuper le domaine public, 
conformément à sa demande : 

RUE DES ERABLES· 
• du 01/03/2022 au 28/02/2023, installati,on d'espace de vente sur le parking 

o Nombre d'objets autorisés : 1 espace de vente 

Article 2 - Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l'installation, de l'occupation ou de 
l'exploitation de ses ouvrages. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 
définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 
au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. 
Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration 
comme en matière de contributions directes. 
Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui de 
solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien auprès du signataire du présent 
arrêté. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 3 - Redevance 
La présente autorisation fera l'objet du paiement d'une redevance, calculée conformément aux 
d d' d' dïb' d 1 1 d 1 d ré 1 ispositions eci ees par ei erat1on u Consei Municipa, et ont es mo a 1t s sont es suivantes : 

Pério(ie de calcul Occupation Localisat1on(~) Nature Tarif PlJ Unité Quantités Montant 
Redevance du 01/03/2022 au Du 01/03/2022 au RUE DES installation d' espace Bulle de 10,5 par j 

36511 
3832,5 

d'occupation 28/02/2023 28/02/2023 ERABLES de vente vente 

Sous-total 3832,5 

Montant total 

Article 4 - Autres formalités administratives 
Le présent arrêté ne dispense pa·s d'obtenir si nécessaire les autorisations prévues par le Code de 
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l'urbanisme, le Code de la Route ou toute autre réglementation s'appliquant en l'espèce. 

Article 5 - Remise en état des lieux 
Dès la fin de l'occupation, le bénéficiaire est tenu d'enlever les matériaux excédentaires, de rétablir 
dans l'état initial la voie et ses dépendances, et de réparer tout dommage qui aura pu y être causé. 

Article 6 - Validité, renouvellement et remise en état 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 
titulaire ; elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse 
résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant la date 
d'expiration de la présente autorisation. 
En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, son 
bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans un 
délai d'un mois à compter de la révocation ou au terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas 
d'inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 
d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux 
frais de l'occupant, dès lors que des travaux de voirie s'avéreront nécessaires. 

DIFFUSION: 
ECOBV 
Police Municipale 
La Police Nationale 
Les Services Techniques 
pour Monsieur le Président 
pour Madame la Présidente 

Fait à Villiers-le-Bel, le 1, JOJ,);, j,,j,fl 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Maurice MAQUIN 

pour le Maire. 
L'Adjoint délégué N 
Maurice M~QUl 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arr~té pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.f& 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée!J 
personnelles, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprè!J 
de la collectivité signataire du présent document 
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Autorisation de voirie n° ~1 ( ..( 2 
portant accord technique préalable et autorisation d'entreprendre les travaux 

LE PAVIOT 

Monsieur le Maire, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques 
VU le Code de la voirie routière 
VU le Code de la Route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - 8ème partie -
signalisation temporaire) 
VU le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 421-1 et suivants 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités territoriales 
VU la délibération instaurant les redevances municipales du 21 mai 2021. 
VU l'arrêté 433/2020 - Délégation de signature à Monsieur MAQUIN 
VU la demande en date du 25/02/2022 par laquelle ECO BV demeurant 13 rue des Activités 91540 ORMOY 
représentée par Monsieur GONZAGUE DE POTHUAU demande l'autorisation pour la réalisation de travaux 
sur le domaine public : 
- alimentation électrique du transformateur ENEDIS de la contre allée des érables jusqu'à l'espace de vente 
situé sur le parking, LE PAVIOT 

ARRÊTÉ 

Article 1 - Autorisation 
Le bénéficiaire (ECO BV) est autorisé, sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, et 
sous réserve de l'obtention si nécessaire d'un arrêté de circulation, à exécuter les travaux énoncés dans sa 
demande: 

Contre allée des érables, LE PAVIOT 
• du 30/03/2022 au 29/03/2023, pose de plots bêton aérien, sur le parking de la contre allée des 

Érables. 
• les câbles électriques devront respecter la hauteur minimale au-dessus du sol : 
• 4 m le long des routes, sur les trottoirs, les accotements et les terrains privés. 
• 6 m à la traversée des chaussées et les entrées charretières. 

Article 2- Redevance 
la taxe d'occupation du domaine public est à la charge du demandeur ECO BV 13 rue des Activités 91540 
ORMOY. 
Elle est calculée suivant le tarif en vigueur (3.4) la nature, la durée et la quantité de l'occupation : 

12 mois x 5,29 € x 125 ml= 7935 €. 

Article 3 - Implantation, ouverture de chantier et récolement 
Le présent arrêté vaut autorisation d'entreprendre aux dates suivantes, sous réserve de l'obtention si 
nécessaire d'un arrêté de circulation: 

• Date de début des travaux : 30/03/2022 
• Date de fin des travaux: 29/03/2023 

La conformité des travaux autorisés sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier et, 
selon le cas, durant l'exécution des travaux. Le bénéficiaire est tenu d'assurer toutes les facilités d'accès aux 
services du gestionnaire de la voirie pour effectuer les travaux de contrôle jugés nécessaires. 

Article 4 - Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l'installation, de l'occupation ou de 
l'exploitation de ses ouvrages. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme 
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duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. 
Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui de solliciter 
l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien auprès du signataire du présent arrêté. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 -Autre formalités administratives 
Le présent arrêté ne dispense pas d'obtenir si nécessaire les autorisations prévues par le code de 
l'urbanisme, le code de la route ou tout autre réglementation s'appliquant en l'espèce. 

Article 6- Remise en état des lieux 
Dès la fin de l'occupation, le bénéficiaire est tenu d'enlever les matériaux excédentaires, de rétablir dans 
l'état initial la voie et ses dépendances, et de réparer tout dommages qui aura pu y être causé. 

Article 7 - Durée, validité, renouvellement et remise en état 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 
titulaire ; elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse 
résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
La présente autorisation est valable pour une durée d'un an à compter de sa notification. Elle sera périmée 
de plein droit s'il n'en a pas été fait usage avant l'expiration de ce délai. 
La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant la · date 
d'expiration de la présente autorisation. 
La présente autorisation ne vaut pas autorisation d'occupation temporaire du domaine public. Une 
demande de permission de voirie devra être adressée au gestionnaire de voirie, aux fins d'obtenir le titre 
d'occupation permettant notamment d'éviter que l'occupation par les ouvrages, créés dans le cadre des 
travaux dont il est fait mention à l'article 1 de la présente autorisation, ne soit considérée comme illégale. 
En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, son 
bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans un 
délai d'un mois à compter de la révocation ou au terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas 
d'inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 
d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais 
de l'occupant, dès lors que des travaux de voirie s'avéreront nécessaires. 

DIFFUSION: 
ECOBV 
Police Municipale 
La Police Nationale 
service financier 
Les Services Techniques 
pour Monsieur le Président 

Fait à Villiers-le-Bel, le~ 9,oî Î-i • 
Pour le Maire, -, 
pour Monsieur le Maire 

Maurice MAQUIN 

pour le Maire, 
L' Adjoint délégué 
Maurice MAQUI 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pou ra faire l'objet d'un recouf"!i 
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur Internet, à l'adresse www.telerecours.tc dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la lof n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 
le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de 
traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du 
présent document. 
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Arrêté du Maire n° '6'8 /2022 

Publié le : 0 8 HARS 2022 

Oépartement du Val d'Oise Transmis au Préfet le : 0 8 HARS 2022 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 21 00021 
déposé le: 08/09/2021 

par: SCI SAJ\IARCANDE représentée par 
Monsieur SEITOUL El Yamine 

demeurant : ' 

pour : création d'une maison de santé, de deux 
logements dont un lié à l'actiYité et aménagement 
de bureaux, 

Démolition d'une annexe. 

sur un terrain sis : 71 rue de Paris 95400 
VILLIERS LE BEL 

cadastre : AB27 

Le l\faire, 

Vu la demande de Permis de Construire susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante: 1 074,60 m2 soit: 

habitations: 959,60 m2 

entrepôt: 115,00 m2 

transformée par changement de 
destination : 828,4 m2 soit : 

bureaux : 656,00 m2 

entrepôt : 1 72.40 m 2 

surface crée : Sm2 

Surface démolie : 115,00 m2 

Vu l'a,·is de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 08/09/2021, et 
affichée le 08/09/2021; 
Vu les pièces complémentaires reçues en date du 08/12/ 2021, du 20/12/2021, du 15/ 02/ 2022 et du 
04/03/2022 ; 
Vu le Code de !'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Crbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07 /2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2""><· adjoint au Maire, en charge de l'l'rbanisme et de !'Aménagement 
l'rbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.V. datée du 6 
décembre 2007 apprournnt puis annexant le Plan d'Exposition au Bmit révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2009 adoptant le zonage de 
l'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales, délimité sur le territoire. de la commune de 
Villiers le Bel ; 
\Tu la carte de risques de mom·ement de terrain (gypse) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral daté du 17 /05/2011 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires 
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la commune de 
Villiers-Le-Bel; 
Vu l'arrêté préfectoral daté du 15/04/2003 portant classement des infrastructures de transports 
terrestres dans la Commune de Villiers-Le-Bel au titre de la lutte contre le bruit; 
Vu l'avis de la Sous-Commission Consultative Départementale de Sécurité E.R.P./I.G.H. en date 
du 31/12/2021 ; 
Vu l'avis de la Sous-Commission Consultative Départementale d'Accessibilité E.R .. P /I.G.H., en 
date du 14/12/2021 ; 
Vu la délibération du conseil municipal datée du 28/ 11/2014 qui fü:e le taux de la Taxe 
d'Aménagement ; 
Vu le périmètre de Protection des Monuments Historiques modifié par délibération du 29 
septembre 2006 ; 
Vu la loi du 31Décembre1913, modifiée, sur les Monuments Historiques; 
Vu l'avis favorable de !'Architecte des Bâtiments de France, en date du 15/11/2021; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée. 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est ACCORDEE. 

Article 2: L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
Les travaux seront conformes aux plans et documents joints. 
En ce qui concerne les eaux pluviales, l'infiltration est autorisée avec les prescriptions indiquées 
dans l'avis du SIAH. Avis qui sera strictement respecté. 
Les eaux usées seront raccordées au réseau existant. 

La totalité des fenêtres doit être en bois (non vernis, non laissées de ton naturel) ou en métal, 
peint de ton clair, blanc cassé de gris (RAL 9002/7035), gris-vert pastel, gris-bleu pastel, beige 
clair (à L'exclusion du blanc pur) ou dans une teinte soutenue, gris souris, vert ou bleu-gris 
foncé, etc. 

En ce qui concerne la lutte contre l'incendie et la sauvegarde des personnes, l'accessibilité des 
personnes handicapées, l'avis de la Commission Consultative Départementale de la Sécurité et de 
!'Accessibilité, concernant les locaux recevant du public, les prescriptions présentes dans l'avis 
joint devront être strictement observées. 

Le lot issu de la division comportant le bâtiment B, sera grevé d'une servitude de passage au 
bénéfice du lot du bâtiment A, pour un accès à l'aire de stationnement existante. 

Le nombre total d'unités d'habitations, soit deux dont une lié à l'activité, devra être strictement 
respecté .. 

Les surfaces libres et non construites et non occupées par des aires de stationnement devront être 
plantées à raison d'un moins un arbre par tranche entamée de 30%. 

Au moins si." places de stationnement seront résen·ées aux locaux a usage de bureaux, un 
emplacement couyert sera réseffé pour les vélos. 
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Article 3 : Le présent arrêté tient lieu de l'autorisation de changement d'affectation des locaux 
prévue par l'article L 631-7 du Code de la Construction et de !'Habitation. 

Article 4 : Toutes autorités administratives, les agents de la force public1ue compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Notas: 

Fait à YILLIERS LE BEL, le L S MARS 2022 
Pour le Maire 

L' Adjoint Délégué 

Alla oui HALID I 

- La puissance de raccordement au réseau électric1ue est de 36 Kva triphasé. 
- La parcelle étant située en Zone de bmit de l'aérodrome PARIS Charles de G"\CLLE (zone C), le 
pétitionnaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les nuisances 
afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La constmction devra présenter une isolation 
acoustique à l'égard des bn1its extérieurs au moins égale à 56 Lden. 
- La parcelle étant située dans une Zone soumise à l'obligation d'isolation des bâtiments à usage 
d'habitation contre les bruits des transports terrestre (RD 316) de type 2. Conformément à l'arrêté 
préfectoral du 15 avril 2003, le demandeur devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection 
efficace contre les nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. 

Ci-joint les avis suivants dont les prescriptions devront être strictement respectées : 
- l'aYis de la Commission Consultative Départementale de la Sécurité 
- l'avis de la Commission Consultative Départementale de !'Accessibilité 
- Unité Départementale de !'Architecture et du Patrimoine. 

L'attention du bénéficiaire est attirée sur la nécessité, le cas échéant, de se rapprocher des services suivants, 
dont les avis sont joints : 
- SIGIDURS 
-SL\H 
- Conseil Départemental des Routes 
- ENEDIS 

1 fJfl.'"fo1m·:~ ,;1111tïh'lhl'r Â'.,. /1ww1x lllllt11ù'.1' &'° h ck1k .I !t.1q11e& œ/k a11/o;Ùa/ÏfJI! m11J t1/k110/ifhi· . .1w_1(d111." lt'(1) .w/w11~11!t~':Y,1") .mtiwt/(1") ; 
- 111/t d!!lorÙt.1/ion l!'Â'IW!/ tffmt' tltt!tJJ?i,: tft.:a·11/rufi.1t;t, 11 l·.11 t'.\.l\'Jt/uài• i.jll ~j t.Yilll/'kr (ft' ft1 dt1k ,/ lr.Jr:ptdft· t-'f/e r.I <W //ll/ll'/J/i1(' <Ill fr~J,;/ Oil ,j SOI/ t/i.:ft.~111; 1ft.11u /,.•s i'OHdifirJll.I" {4Jit11{·,r c/11.'\." tllil~fi:.î 

f _ ]/ J /-/ d f _ li J 1-l d11 ''"!.·.~à:àul !Â'..- ,rJ/!t·dùilL'.- fmi/fl/'hlÂ'.•'. l •' 111<1in· fllt À' pn'•idm! 1!.• /i'l<1hlfo\'IJJ<'lll p11hli.· ,;.. m1pimlifl11 i11k.·1r11;11;11111L1A' doit m11,. i11fimverde la tkilt' ti Ù'fJIL'lk 
œ/k //W/.l"li/Ùf!ÎJI.' LI /IL; 4fd11/1.•. 

- .fi l'fJ/,'1' f/!1Î'/ (1,\1.é/111; d11u /Ill )ik Ù/.li.i'il /'()/li"//(' f'Jlllt'~ L"fJ/iïh'lt'lli'l.T /,.'s /,'WH/!.\: <.jll ~tf,'l;,,. !~·.'fùu!till.' ,/'tm d/li1i tÂ' (.//kll:t' /iïllÙ cÎ 1"11t~'Jfkrd11 (/,fol dr.·;., .k1ïMl!tf..' t'll /l1t1irh.·. 

- .17 nmt•f/ /i'lt'll/im.'111' ijllc' l'fJ/it'f'i'Yjd j./if J'o/Ji·f r/illle f'!l'.1'a'Ïf//Î)}I 1/~1,·~fi..;11/t!!.!,i..'f:i;/'i..'11/Ùl' ~1/0.".f Â'.I" /,'~/IWI.\' Il<' f'r.'lllt'I!/ ft1sefn· -Wl:tfiÙ tlli/Jl/ /~':'.i,'ft/ÎOll tft'.1"f111'.1Uif/ÙJ1!.I" d:mf.~:0}1!'.!fi' 

fnitwlùt·. 
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INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
LL·:-; tra,·~nix PL'U\-L't1t Jl·n1arn.:r J~·s 1..1L11.: l\n1tori:mtion c:-;t cxl·cutoirc. 
l.';1utoris;1tion Joit l·trc ;Üficl1l·t: sur k· ri..: rr~lin pcnLbnt totttL· la dL11·éL· Ju ch:tntii .. :r. J.\1ffich:1gc L'St cffcctuL· p:u ks ~oins Ju bl·nl·fici~1irL· sur tm 
pannL·mt 1.h: plu:-; J1: 811CL·nti111~t1\:S1.k 1TI;111i~TL' à ~·tre \-isible Jcpuis b \"Oil' publi ... iuc. Il dnir indil1u1,,.·r k n1>1n. b t'\lÎt'on •Hl la dl·no1nin:1tion snciak: 
Ju bén~·tïciaire, b Jate et k munéro Ju pem1is, et s'il y a lic·u la rnpertïcie Ju terrain. la supcrticie Ju pbnchu· c1ut•»·isé ;Ùnsi c1ue b h;tutl'ltr Je la 
construction par rapport ;Hl s1.1l 11:\run:l. 11 doit égak:1ncnt indiLJllLT l\lllrcssl· J e la n1:1iriL· 11Ù le dossiL·r pL'ut l·trL· c1>11sulté. 1.'afficha!-,'l'. J11it L·g:1lcmcnt 
m..:ntinnncr t..fU'cn c1s Lk- recours ;1Ù1ninistr:itif ou de fL'Coun; contentieux d 'un tiL·rs contn: cette autorisation. le rL·cour~ de\T:t ~tn.; lll)titÏL: sous 

PL"Ùll' LfirrL'CL'\'.-tbilitl· ù rautorîrl· LILIÎ ;\ Ji.:Ji,·ré r .wrnris;ttinn, ainsi L)U\1 son bl:néticiain.:. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
l.'üutorisation est pL·ri1n~·c si les trn,·aux Ill' sont pas t1ltrepris dan:-; k: ùéfai de trois ~lns i crnnptcr Je la notification Je l'arr~t~" ri l...'11 c:o;t J"-' 1nêmL' si. 
passé Cl...' J~lai~ k:s tr:l\·aux sont intt.:rrotnpus pL·nJ;1nt un Jébi supérieur à une annù:. 
L\nitorisation pcut ~trc prorogét'. c'cst-à-dirc ljUl' sa ùur~c J1...: n1lidité pt:ut ètrt· p1'<.1longl·c~ sur JL111;111Jc pn:·sl...'ntl·l· Jeux rnc>Îs au tnoîns aY~111t 
l'expirntton Ju délai Je y;ilidité si les prescriptions d'urbanis1nc, ks senitudes aù1ninistrati,·cs Je tous orJr"-'s l.:t lcs tlXL'S d participations 

applie;1bks au terrnin n'ont pas ênilué. 

\'ous de\'L'i'. fonnulcr Yotre JL'.manJl' di..: proro,!-.ration sur papier libn.:, en joignant unl' copiL' dl' l'autorisation llue ,·ous souhaite.::-: faire proroger. 

\' otre demande en Jouble e"emphlir,.. Joit être : 
- ,;oit aJres,;é·c au maire par pli recommandé, :wec JcmanJc· J'aYis Je réception po,;rnl. 
- soit di:pos~c contrl· d~·char~· oi la mairie. 

DROITS DES TIERS 
La pr~·sentc J~·cision est notifiée sans pr(·juc.Jicc du droit dt·s ti1.:rs (notammi..:nt obligations contracn1dks ; scrTÎtudcs dt· Jroit priy~· tL:llt·s L]Ul' les 
::1t·n·ituJl·s Lk· \'Uc, d\:nsnlL:ilkn1cnt, Jt.: mitoyl'nnctl: ou de passage ; rl:glcs contrnctl..l1..."li1,,.·s tlgurnnt <.lu cahit.:r Lh::-; chargl's du lotissL·ment ... ) ljU'il 

appartient au Jestinataire Je l'autorisation Je r ... spccter. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
CettL' i.lSSllnltlCl' ùoit ~·trc sorn;critc p:lr b rl'rsonne physÎLJUL' ou moralc Jont hl responsabilit~· Ù~'Cl'lltltllc PL'Ut 0trc L'll~tgl·L'. sur le fondt·mcnt l.h: fa 
présomption établie par les article» 1792 et sui,-;mts Ju coJe ci,·il, dans les conJitions préntc·s par les articles J.2-U- I l't sui,·;rnts Ju rnJe des 
~lssuranc~s. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si ,·ous l'lltl'nÙL'.Z conkstl'r b prl:sL·nte c....ll:cision '''us ptiu\Ti: saisir k: tribunal .1J1ninistmcif comp~· tc.:nt J'un rL·cours contcntÎl'UX Jans lc..:s 1)1 ·'.l'~ 

;\[( HS ù pctrtir <le sa notitÎcatinn. \ 'ou!'i pou,·cz L·~liL·m1,,.·nt st1isir d'un recours !-i'I':lcicux l'auteur c..k h1 JC.:·cî~io11 ou. lor:-:\.1u~ h1 Jécision l'.St Jl·lÎ\T~l' au 
no111 Jl' l'Etat, saisir d ' un rl'cours hit·r:1rchic..1ue k ministrc charg~ de 1'urbo1nismc.:. Cetk Jl·motrchl..'. prolonge le Jéhti du rc..·cours cnntl.'ntÎ1,,.·ux yui Joit 
alors 0trl' introJuit J~1ns k·s dL'UX moi..: sui,·~mt b rl:ponsc. (l.'absl'nCL'. ÙL' n:·ponsc.: au tt:rn1l' d'un Jdai JL· Jcux moÎt' ,-,1ut n:jc t in1plicitl'). 
l .es tiers pcu,·ent êgah..:1nent contc..:st~'t' c1.:tt1..· ~lutorisi.ltion JL·,·;.1nt le tribun:d administratif cmnpétcnt. J ,l' délai Je n.:C(>Urs çontL·ntit:ux court ;Î. l'égarJ 
ùcs tiL·rs ù compter Ju prL111.Ît:r jour J'une r~·1ioùc continue Je Jeux mois d\tftichügL' sur k tl.:rrnin conformt·tnl'nt aux Jispo~itinns ci-Jl'ssus. 
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Arrêté du Maire n° d> ::J /2022 

Publié le: 0 8 MARS 20l Z 

Département du Val d'Oise Transmis au Préfet le: Û b M.4RS 2022 
Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 22 00009 
déposé le : 04/02/2022 

SURFACE DE PLANCHER 

par: SAS ECO PARTNERS 
représentée par Monsieur Stephane PARTOUCHE 

demeurant: 

pour: Ravalement avec isolation thermique des 
façades par l'exterieure (ITE). 

sur un terrain sis : 10 Allée des Acacias 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre: AD341 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée; 

existante : m2 

créée: m2 

démolie: m 2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 04/02/2022, et 
affichée le 08/02/2022; 
Vu le Code de l'Crbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07 /2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2i:mc adjoint au 1faire, en charge de !'Urbanisme et de !'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre 2007 approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu la carte de risques de mouvement de terrain (gypse); 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des matériaux seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 
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Toutes les façades de la construction doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre 
elles, y compris les murs pignons, notamment en étant construits en matériaux de même nature 
ou ayant entre eux une suffisante parenté d'aspect (ou avec une palette limitée de matériaux qui 
devront s'harmoniser entre eux). 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, 
en particulier doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux, ainsi 
qu'une harmonie avec les autres façades de la construction. L'emploi de couleur de façades non 
régionale est interdit. Le bâtiment sera traité dans la gamme des coloris présente dans la ville. 

Article 3: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 

Pour le Maire, 
L' Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

Nota: la parcelle est située en Zone C du Plan d'Exposition au Biuit de !'Aéroport Roissy CDG. 

Co11dilir111.r ikm·· h·..-q11dk .. · kt prr!.1mk a11/mi1;1/io11 dmà1/ t'Xémloi:r: 
~ ·ri11spn1111·~: mmmmœr /e . .-/twwt.Y t111/fJlifl!.- de . .- kt 1k1k il k1qt1d!e œ/k t111/ori»lfir1t1lr111s11 ék rmliji<i'. .. ;111/il"'" &·(.) a<.-p111ti'1rlic1(1) .witwtl(•): 

- 11nc attlmùalirm n'li.·1wzt d'm1i: t111lmilé ch~mlmfùii: 11 'e.11 e_\.imtoù'I: q11 ~t ,wnpti:r ck' k1 dttk' ,; k1qud/1: die a 1/!t! l12mJ111ù1.• t111 p1~:;J1 011 d .IYJ!l dili!!!Jll; t!tmi" 11.'.,. trJIJ(b/ùm.I' tfd/iuie.,. t111x atiick.1· 
L 21? / ./ el[. 21J1 -2 d11 irx!c·.~éttéllll dc..- mÜ.'ditifii.1· /milmiale.1·. l .t 1t1<1Ù1• ot1 k p1i•idc11/ tic- l'J/11hlii:ir111<•11/ p11hlic tic• 1r1"f'<'n1/ÙJ/1 i11lmwnn1111w!e doit mtff itt/àmtcrtk l1 d1k ,; k1q11dle. 

œ/k !ransmioion" r!N ~//Jdur!" . 
. .1"i mfll• f'lïlj~f e.1t .1Ü11t: chmr 1111 .i"ik ùt.iti'ÎI ;rJJt.f ne pnHn·:;..: ,w11mmœr fe.f lnmlll.Y q11~rfrPJ ll•.'fJùutirm d'JtJ1 déh.ti dl..' q11t1//1.' moù Li con1pler d11 dr!po'/ di: la del!Jtlllt-le en 111t1iri~'. 

- .•i /[1m'IJ mr11lifl111ie q11e m/11: f'rr1<·1/1il l'o/~(·/ dime pmàpiirm d;11d.iéo!Qrjc pn'm1/ile ,1/o1J le . .- /1W<11LY Jte pe11m11 /'"' eï1r enl:rp:ù tl!Wtl fi•.'-1'mlio11 &.-pll'.1'1iplirm.- dim!ioloife 
pn!renlùe. 

l ..i:t pré.•Dtll' dt',ùifJll ex/ liWt.flttÙe ,111 rep1ùm/1111/ de n:·1,11 d1111J /e.1· r0t1ditio11 . .-pnimes d !'ttrtide f, 21 ? 1 -2 d1t ,·ode .w!néllil de.- mf/MiniJ.• lmilmi11ki: 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
1.t'~ traYaux pcun:nt dl·marrcr ùè~ que l'autorisation est L'x.écutoin.:. 
1 .'autorisation Jnit être affichée sur le tenain pendant toute la durée Ju chantier. 1 .'aftïchage est effectué pai· les soins du bénétïciairc sur un 
panneau Je plus Je 811 ccntimè·tres Je manière à être Yisiblc depuis la niie publiyuc. li doit inJie1ucr le nom. la raison ou b dénomination social<: 
du bénéficiaire, la Jate et le numéro du permis, N s'il y a lieu la superficie Ju tcn·ain, la superficie du pbnchcr •llltorisé ainsi yue la hauteur Je la 
construction par rapport au sol rniturd. fi doit également indiquer l'adresse Je la m.iiric ou le dossier peut être consulté. 1 .'affichage doit éi;,tlcmc·nt 
mentionner yu'cn cns de recours ndrninistn'l.tif ou de recours contcntit:ux d'un tiers contrl' cl'ttc autoris.1tion, le n.:courn deYrn ltre notifü'.· sous 
peine d'irreccrnbilité à 1\iutorité qui a Jélil-ré l'autorisation, ainsi yu"à son bénéficiaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
1 .'autnri"1tion est pé·rimée si les trnrnux ne sont pas entrepris J;tns le Jélni Je trois ;tns à compter de la notitïrntion Je· Ltrrêté·. fi en est Je m0mc si, 
p<issé cc délai. ks trnrnux sont interrompus penJ;mt un délai supé·rieur à une anné·e·. 
L'autorisation peut êtn: prorogt<.\ c'est-;l-Jirc LfUC s;1 durée de ,·ahdit~ peut être pro1ongéc, sur demande préscntL·L· deux mois au 1noins ayant 
l'expiration du délai Je rnliJité si les prescriptions d'urbanisme, les se1...-ituJes administrntiYcs de tous ordres et les taxes et particip;ttions 
applirnbks au terrain n'ont pas érnlué. 

Yom: den.:% fonnukr \'Otrc Lktn;tnJL· d1..: prorogation sur papi1..·r libre, en joit-,Tfl<lnt une copi1;.· dt: l'autori~;ltÎon LjU1..' \·ous souhttitcz foire proroger. 
\"otre demande' en double exe·mplaire doit être·: 

- soit ;1dressée au m;iirc par pli rc·commandé, a\·cc demande J\tYis Je réception post•tl, 
- soit J~posée contre th:-clrnrgc à b mairie. 

DOSSIER N° OP 95680 22 00009 PAGE 2 / 3 



DROITS DES TIERS 
La pn'.·scntL' JL·cision l'St nc>tifi~c..: Sîlns pr~juJice Ju droit Jcs ticrs (notammL11t obligations cnntr.1ctud1cs ; SL'ITituJc.:s Jl' droit pri\·~· tdlcs l.Jlll.: les 
Sl'fYituJt:s dl· n.u:, J'cnsoleillunL·nt, Je mitoyL'nnL·t~· ou de passage.: ; r0glcs con tc1ctudh.:s figurant ;Hl cahier <.ks ch1irgL-S du l1>tissl'ffil'nt .. .) l jll'il 
âpp:uticnt au JcstinatairL· Je 1\wtnrisation de rcspcctc.:r. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
C1..:ttc assurance doit l·tn: sou..'icritl' par la pt·n>nnnc physit.1w: ou mnrak dont la rt.·sponsabilitl· ùi.:ccnn:1k p ... ·ut C:·tt'c cng:ll-~l-.l. sur k· fon.Jt.·tncnt <le la 
pnésnmption .:rablie par ks <lrticks 1792 et suiDnts du code ci1'il. J,111s ks conditions pr~'Yues par ks articles L2-H-l l't suiYants dLt coLk des 
:ilssurnnccs. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
SL nms cnt1.:ndc:t. conti:stcl" la préscntc décision nn1:-: poLffL'Z :-;nisir le tribunàl adrrûni~crarit. compétl.'nt d'un recours conrcntiL:ux J.ins k·s Dl·: L~X 

\f( llS à partir de sa noti fim tion. \'ou,; poLll'l'% c'gakml't1t saisir d'un rc'cours h"-acicux l'auteur Je la décision ou, lorsyuL· la décision est délin-L·e au 
nom de 1'1-:t•tt, saisir d'un recours hiù-archiljUL' k ministre chargé de l'urbanisme, Cetk dé·marche prolonge k Jébi du recours cuntl'nticux yui doit 
alors être introduit J;rns ks Jeux mois suirnnt b réponse- (L'absmce <le réponse au tc'1·me d'un délai Je deux moi:; mut rejet implicitc)-
1.es tiers peuYcnt également contester cette autorisation Jcrnnt le tribunal administratif compétent. J ,e délai de recours contentieux court à l'<c,t,>:1rJ 
des tic'Th ù compter du prc1nic-r jour d'une période continue de deux mois d'affichage· sur le terrain conformément <Ill' dispositions ci-dessus, 

DOSSIER N° OP 95680 22 00009 PAGE3/3 





........ 

ville de~s--le--bel 
Arrêté du Maire n° 9 0 /2022 

Publié le: 

Département du Val d'Oise 
Transmis au Préfet le : fJ 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 21 00127 
déposé le: 22/11/2021 

SURFACE DE PLANCHER 

par : Monsieur Pierre YAKA.N 

demeurant: 

pour : Création d'une fenêtre fo.;:e et non 
translucide en pignon et pose d'une fenêtre de toit. 

sur un terrain sis : 6 Chemin de Margot 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre : AB500, AB502 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée; 

existante : m2 

créée: m 2 

démolie: m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 22/11/2021, et 
affichée le 24/11/2021 ; 
Vu les pièces complémentaires reçues en date du 23/02/2022; 
Vu le Code de !'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L42l-6, L441-1 à L444-1 et R42l-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme ré,·isé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07 /2020, donnant délégation de signature à 
.Monsieur Allaoui H..:..\LIDI, zômc adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de !'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la tnise à jour du P.L.lJ. datée du 6 
décembre 2007 apprournnt puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GA CLLE ; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de rnlidité des autorisations 
d'urbanisme et portant di\·erses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu la carte de risques de mouvement de terrain (g;ypse); 
\'u le périmètre de Protection des Monuments Historiques modifié par délibération du 29 
septembre 2006 ; 
Vu la loi du 31 Décembre 1913, modifiée, sur les Monuments Historiques; 
Vu l'avis favorable avec prescription de l'Architecte des Bâtiments de France le 27 /12/2021 ; 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 
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Article 2: Les prescriptions de !'Architecte des Bâtiments de France devant être 
strictement respectées : 
Étant entendu que le châssis de toit doit être à dominante verticale et de dimensions maximales 
80cmx100cm, de type « à encastrer», sans saillie par rapport au plan de la com-erture, avec une 
bavette de teinte identique à la couverture et dépourvu de store extérieur ou de volet roulant 
disposé en surépaisseur par rapport au plan du vitrage. 

Article 3: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 0 9 MARS 2022 

Notas: 
La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE (zone C), le 
pétitionnaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La construction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au moins égale à 56 Lden. 

L'attention du demandeur est attirée sur le fait que la pose des fenêtres est susceptible de créer 
des vues directes ou obliques interdites par les articles 678, 679, 680 du Code Civil. 

Comlitiott.f d111..- /e . .-q11e!fe.,· k1 pn'•mk ,111/mi•lllirJ11 <kliml c'imtotir: 
t ·011.•-po11n·:;. ,wlJ//1(1/<rr !e..-11ww1x ,11t1mi•i·· di.0..- Ill d.1/e d lacpie& <>lk ,111tn1ùatimr mm ,, ili 11otijiie • . ol111/d111..- Â'(•) 1i1 .• ·pu11ia1u~r(•·) .011ilw1I(•) : 

- 1111e lllllmùation n'li.'1wtf dimr: a11lwi/(: th.'i1:11imli·ic n è.11 t'.\"é111tmil' q11 ~i ,nmpkr de 41 ckl/I: ti lûqJtd/e die li ,j·1i lrw1.011ùe a11 prffà O/.I J .m11 di:'/c/wlff ch111x kr mmlilionx d(/ùui·.,. ll/L\.: mtide.f 
[. 2 1 ~ /-/ d [. 21 il-2 d11 , rxle.~à1im/1k•.•·,,,/&·dùil1'..- 1miloti,1k•·. [ ,t 1t1aifl' 011 A·pn!.oidml & 1;:1<1hlùœmml p11h!i.·d· moJ>.'mlirJ11 i11knr1nmJJ111<ik d1Jil nm.- i11/iJm1,rck /,1 rk111' d k1<111c!li: 

odll' i mt1.1lt1ùqf111 '' iti ~'//t;d11â·. 
- .1i min! pmji:! t!.11.1"1.inc; '""u 1111 .\Ù(' i11.1r.1il ltJ/lî '"' p1111n·:;_ (fUJJ!iJt11ar /e.r /1ww1.Y q11 ~tf'ri!.1 /'e:·.:pùulirm dim déh1i (/r} q11,1/n: mrn:,. il c01J!f>krd;1 défVil de li.1 drm,111th• m l?ltiÎlit!. 

- .•i t:mr"k 1;,•11/ir1J111r '!'" mllt' pm;d/,.1il l~ihjd d/111,. pn·.01iplioJ1 d:11rhéoli!'-!,1e p1im1tiir ,dm:·· ftJ lrl1Jw1x "'' pe111r111 pr.1.- âfl' <11!npri..- .m1111 l:0.\l'«1lioH de..-p1t«Tiplio11..- d:mzàilfl.!,il' 
f'H'n-nliir. 

1 .1.1prt~l"l'llk1/éâ1irm c.i/ /1w1.11JJÙr 011 nfn!.1c1Jlt1nl d( l'I ?1111 tltms A•.1 m111/ilio1updntt'.i ,i /~1rtidt• 1 .. 2111-2 d11 mde J!/11in.tl di"'° mllt:dùi/i.î lerd/11rh.1/e.1: 

INFORMATIONS À LIRE ATIENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
l ,L'S traraux pcu\Ttlt Jén1arrcr dL·s ljUL' l'autorisation est exécutoire. 
L\1utorisation doit être: affichée sur k tl' rrnin pendant toute la Jur.:e du chantier. 1 ,'aftlchage est effec tué· par les soins du béné·tici>1ire sur un 
p<mneau de plus Je 80 centimètres de manière à être ,·isiblc (kpuis hi niie public]tlL'. Il doit indiLJucr le nom, la raison ou b dénomination sociale 
du bénéficiaire, la J;\te et le n uméro du pe1m is, cr s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher au torisé ainsi LJUc· 1:1 h;1uteur de la 
construction par r.ipport au sol n;1turd. Il doi t é·gnlcmcnr indic1uer l'adresse de la mairie où le Ùo»:ier p L·u t -'trc consulté. l.'a ftïch:1ge doit 0g:ilcment 
mL·ntinrnlf..:r (.j U't:n cas 1...h: n:cours administnui~· ou Je reco urs contl'ntil'UX <l'un tien; con tre cette 11utoris;1tinn, k rt.:cours JcYnl ètn.: noti tïé sous 

peine J' im-ccrnbilitê· à l'autori té· LJUi :1 déli,·ré· l\1urorisation, ainsi LJ U':\ son bénétici:1ire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
L\1uto risatîon est pL· rirnt·e si les tra\·aux 11L' sont pas cntrL·p1is J.1ns le Jl·hti <ll' trois ans,\ co1np t-.:r lk la no tification J e l';trr~· rL-. li en cst ùc nu: mc si, 
p<1%l· CL' J~hi . 11.:s tmYaux :-;on t intl..'rn>tnpus pcnJant un J0lai supLTicur ;\ une ilnnéc. 
L'autori sati on peut êtrl' prorog..:'L', c'c.:st-~1-d it\: LJlh.: sa J urée JI,.'. \'clliditl· rl..'ut ètf l ' p rolnngl·c , su r dl·manJ l' p réscn tl:c Jl'UX mois au moins an1n t 
l'e,.pirntion du Jé·lai de Yalidité si les pt'L"Scriptions d 'urbanisme, les scffitudc·s :1dministr:1ti\-cs de tous ord res et les t<l"cs L't participatio ns 
aprlicabks :rn terrain n 'ont pas éYnlL1é·. 

\'o us JcYL'% fonnukr ,·otrl' JL·m:1n1..k de p rorogatiun sur papier librl', l'n ioi~'tlant unl' copie dl' l\u1torisou ion qw.: ,·ous souh,lit1..'% fairl' prorog1..'r. 
\'otre Lkm:mdc c·n double cxcmphir,· doit ~ trc:: 

- soit adrl·ss~·1.: au 1naÎtT p <ir pli r1..·com1nanJ~. <ffl'C \.knrnndl' J \1 \·is dL· rl·cl·pti1 >11 pos t<ll. 
- soit J~ros~·1..· contn: décharge ,\ 1:1 tn;Üril·. 
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DROITS DES TIERS 
L1 prêst-·ntl' J..:cision l'St notitÏ~T s;.111:-; pr~judicc Ju Jriiit des rit.·1-:-; (111lrmnn1cnt obligati1ms cnntr:lctuL·lk:s; s1..·1TÎtudcs J": droit pri,<· t1.:lks 1..1uc ks 
s":n ituJi.:~ t..k· \·th.:~ J'l·ns11l l'ilh.:1n\.·tlt, Je n1it1 >ycnnt.:tl· cJU J<.: p;tss:tgc ~ r~·glcs C<Hltl'J.Ctw.:lks ti,L.'ltr:111t ~ut c.d111..:r 1..h.:s ch:tq.~1..·s du \t,tiss,: ll1L'1\t ... ) yull 
;1pp;1rri •. :11t :lll Jl·sti11•1t:1ir1..· i...k· l'aut• 1ris~1ti( ll1 J1..· n ... ·spcct1.:r. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cl·ttl' ;.\s:-;urallCl' ùl)i t l·trl' souscrir1..: p;u· l: t p1..·rsnnn1..· physi"-lllt: ou lllol':tk d· >nt b fl'sponsahilitl· J~ci..·nn.1h: rf..'llt l:ttY 1..·ng-.tgl·l· sur k fnn1..k·rn1..'11t 1..k· b 
pr~sc 1111ption ~·t;.tblic p:tr h.:s articks 179~ c.:t suÎYanrs du C1J1..IL· ciYil. dans ks conJitlnns rr0Yucs p;u k·s m·tick·s 1.2-tl- l l't sui\·ants du codl· des 
assurances. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
~i vous cntl·nt.k:t. conti.:StLT h pr~·st.·11tt.· dL·cision \"CJus pnuYL'Z s.ti:-;lr k tribunal ad111inistratif cnn1pt·tc..:nt J\m rcctJurs cnnti.:ntiL·ux J;tns ks Dl·'.l'X 
\[( )f .S ;\ p;trtir Je sa noti~îcatit m. \·,>us pou\·cz L-galc..:mcnt saisir J'un n:cours ~rraciL·ux l'autL·ur dL' la Jl·cisi1 m 'Jll, 11 )fSLJLh.: b Jl·cisÎt>fl est ùL-li\·r~·c ;lu 
nr 1111 Je ]'l ·:tlt, SolÎsÏr J 'un l'l'Cf JllfS hÎÙ";.trChi~Lll' Je rninistrt.· ch~ll)!;l· Je )'urbanisme. ( ~ l·ttl..' Jé1n;trCht.· pn ,J, mgc k dt.J:1i Ju t'l'CI >llfS COtltc11tÎl'UX Ljlli J, ,jt 
alurs ~tn.: introduit Jans les (k·ux 1n1 JÎS suiY;Ult b n.:·ponsc. (1.'absl·ncc de rc.'.·ponse au tcnnc J'un dt·bi Lk· Jeux 1nc 1i:-: Llut fL'jl-t implicitt.). 
Lc..:s tiers pi..:U\ 'L'nt t·g~1k1nL·nt contl·Stcr CL'tk autoris;1tinn Jc,·ant k: tribun:il llr.Jrnlnistr:Hif con1pl·t1.:nt. J .1.· Jébi J1...· rL·cnurs C<1ntcntiL·ux cuurt ;t l'~·g:1rJ 
<ll'::; tÎL·rs à ccnnptl'r <lu pr1...·mier jnut• d'urn.: pl·rloJL· continue Jt.: Jl·ux mois d'aftichagl' ~ur le tl'fr;lÎn crmfor1néml'nt au~ d1spositions cl·Jc~sus. 
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~ Arrêté du Maire n° 'j 1 /2022 
. • -<f" 

ville de -~ft :ÏUiers,.fe,.bel 
Département du Val d'Oise 

0 9 MARS 2022 
Transmis au Préfet le: 0 9 MA~S 2022 
Publié le : 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 22 00014 
déposé le: 23/02/2022 

SURFACE DE PLANCHER 

par : Madame Sadia Camille SYED 

demeurant: 

pour : Ravalement avec isolati~n thermique des 
façades par l'extérieure (!TE) ét . refedion de la 
toiture. 

sur un terrain sis : 7 Bis A verni:è Alfred de :r\fosset 
95400 VILLIERS LE BEL 

:'·•.· 

cadastre: AN166 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée ; 

existante : m2 

créée: m2 

démolie: m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 23/02/2022, et 
affichée le 23/02/2022; 
Vu le Code de l'Crbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421 -22; 
Vu le Plan Local d'l'rbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07 / 2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, z"mc adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 anil 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre 2007 approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 jander 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant di,·erses dispositions relatives à l'application du droit des sols et 'à la 
fiscalité associée ; 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des matériaux seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 
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Toutes les façades de la construction doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre 
elles, y compris les murs pignons, notamment en étant construits en matériaux de même nature 
ou ayant entre eux une suffisante parenté d'aspect (ou a\-ec une palette limitée de matériaux qui 
de,-ront s'harmoniser entre eux). 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, 
en particulier doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conse1ver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux, ainsi 
qu'une harmonie avec les autres façades de la construction. L'emploi de couleur de façades non 
régionale est interdit. Le bâtiment sera traité dans la gamme des coloris présente dans la ville. 

Article 3: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 

Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué 
Alla oui ~~~~~~1::-.. 

Nota: la parcelle est située en Zone C du Plan d'Exposition au Bruit de !'Aéroport Roissy CDG. 

Cmuhiirl//.1' dtm" A·,,-q11el!t·.f hl f1t~•i.'llk ,11//mù1.1lirm de!'l~'JJ/ t'.Yii'ltloùi·: 

l fJ1t.ipr11m·::_: i'OIJl!/lt:Jli1T fi.·.,. Jn.11w1.;; l!Jt!oâ~1·:,. dè.î la dr.1k ,i !.1q11dk· œ/k t111/mÙt1/Îrm m11 ... d à/ 11o(ij1:i· • .1t111/di.1JLI' /l'(1) ,w·p111tÎt.ït!ti•:f.1) .wimn/(1): 

- 1111e l/11/mii"c1/ion n:!t·1unl dime .;11/rH'ilë dü'1t/ra/hà 11 i•.î/ t'.W'i'lt!oin• q11~t ~'tllllf'lerch• 1't {/i.1/i.' d l.kjliellt• elle ~1 t;!J tn11wr1ù1• dl/ fnW! 011 ,i .m11 di.Wf.!/lt! th111.f h'.1' ,rmdilirJ11.r tf,:;ù11"i.'.f .111.\: .1i11iA•J 
I ... 2 J ) / -/ d ! ... 21J1-2 d11 ,yxh•J!/llc!m/ cfr.·J ~rikdil'li,:.i k1rilorù1!t·.1: l ;..' ltlilÎI!' 011 b:fn':ride1t/ cft.: ll!t.dJ/ÙJt'lllt'll/ Jwh!Ît' rk.• .r)()fàulinn i111t!nomm111111A' doit mus ti!ifJJmerde la d!lc' ti li!qudlt: 

Ll'lk l:w1.w1ù1ion d (;/,; dNd111.'e. 
- Ji !'fJ//t'fmjl·/ t'J/ siflt,; c!i111J 1111 s1k i11s11il 111/li m·po1m·;;, mtlllilt'lli.J:r /r: ... !1ww1."\' q11 ~tfn~.,. /L:,"'11in1/io11 d'tm d1/kli th• q1111/1t' moù .i mnrp!1·r d11 dépo! & Â! 1li•ma11d· t'll maùic. 

- .1-i !~1m'Ïl'.11Jl'Jt/Îomœ q11e mlœ pm;i•(/l'ût l'oh;d di111l' pw11.rif1lir111 d~11rh/olr!~it.·pn•n·1t1tir· alors les /JWWL'\' m•Jt:1t1t•11/ pc1st'f/1! -.111/rt'fJ/Ù tllill!I /(~"\'i.~'lllÙJ/I rli.·.1·plt'.1nip!itJl/I' tl~mh.'o/t~~ie 
pn!m1/Ùt'. 

! "'' /'ll~fl'ti/i: diâiirm l'.il lri.IJl.l"IJJÙL' ~!Il nf1ÙetJ/L111! de /'l~·ltJ/ daJt.i h'.i .-011di1io11xpdnœ.1 ,i l~utùle l ... 21; 1-2 d11 t'tNh' .~c;nàu! tki ,·olk'lirdc~i /1:1ï7Jo1i<Jh'.!'. 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les tr~l\"<lll:X. pL'UYL'nt dl·marn.:r c.Jl·s que l'autoris:ltion est exl·cutoire. 
L\mtorisation doit être aftïchée sur le terrain pendant toute la dur.Cc du chantic·r. L'aftïchage est effectué par les win> du bénéficiaire sur un 
p;inncau Je plus de 811 cc·ntiml:tres Je manière à être Yi>iblc depuis h n>ic public1uc·. Il doit indic1uer le nom, h raison ou la Jénomination sociale 
du bénéfici.iire, la date d le numéro du pet-mi>, et >'il y •l lieu la superficie du tc·rrain, la superficie du plancher autorisé ainsi c1ue la hauteur de la 
construction par rapport au sol naturel. Il Joit L·gak1nent indi4tllT l'adresse de la tnairil' où IL" dossiet· pL'ut L'trL· consulté. l ,\Lftich;lgL' J, 1Ît l·~\k·mL·nt 
mt:ntionnL"r LJU'en cas JL· recours ilÙminisrratif ou c.Je recours contentieux d'un tien; contre cette autorisation, le rL"cours Je,·rn l·tn.: notifié soLrn 
pL'inL' d'irreccYabilitl· :"1l'autorltL·1..1ui <l ùl·Jiyrl· l'autorisation, ainsi 1..1u'à son bl·néficiaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
J .'autorisation i.:st péri1nl·c si les traYaux ne sont pas entrepris c.Jans le dl·bi Je trois ans ,1 co1nptL't dl' la notificJtion de l'arrt·tL·. li en est dL" ml·mL' si, 
passé· cc· délai, les trnrnux sont interrompus pendant un délai supérieur it une anné·e. 
] .':u1tnrisation p1..·ut ètrL' prorogée, c\.:st-ci.-Jin.: 1..]UL' sa durée de YaliditL· pL"ut l·tre prolongl·e. sur dL"m,1nJe pn:sL'ntl·l· Jeu\: mois <"LU moins a\·;ltlt 
l\·xpimtion du dl·bi dL: ntliJit0 si ks pt"i.:scripti<"111:;. d'urbanismL·, les Sl'tYittHJL's adtninit-itrnti\TS Je tous ord1\.:s L't ks taxL"s L't particip;ttions 
applicables au terrain n'ont pas ~Yolul·. 

\'ous Lkn.·z for111ukr ,-otrc Jem;lnLk Je prnrog.ltion sur p<lpier libre. en joÎf.,rtl•lllt Ulll' cj 1piL· dL' l'mitorisatinn l]Ue nius souhaitl'/. fairL· prorogL'f. 
\'otrc Jemande en Joubk exemplaire doit être: 

- soit ;\Jrcssé·c au m;1irc· par pli recommandé, awc dem:mdc d':1,·is de réception postal, 
- soit dL·posL·L' contre dl-ch~u-g-e :i la mairie. 

DROITS DES TIERS 
L1 pr~·sL·1u1..· ùécisinn est notitîl·L· sans pn:·judicc du droit dL"s tiers (notam1n1...nt obligations contc1ctudlcs ; Sl't"Yitudes dl' Jroit pri\<· tdks LJllL' k:;. 
s1..·1TituLks dL' ,·ue. d\·nsokllkn1L·nt, Jl· rrûtoyl'nnl't~· nu ÙL' passagL" ; r~glcs co1ur~Ktudk-s figur:tnt :Ul cahi...._·r JL"s ch1lrgL·s du lntiss1..·mL'nt ... ) i...1uiil 
:1rp~uti1..·nt au dL"sti1ut1irt..· ck l'autorisJtion ÜL· respecter. 
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OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cc:ttt: assun1ncc doit ltre souscrite par la pcrsonrn.: physiyuc ou n1orak dont la rt'::;ponsabîlitC Jéccrn1i.l lt.: peut l·tn.; cngag0c sur le fonùcmt:nt Je b 
pré·somption établie par ks articles 1792 et suiY;mts du c1xk ci1·il, dans les conditions prél'Ues pnr il's articks L241-1 l't suirnms du cotie des 
assurances. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si yous cntL'ndc.:% contester 1a pn:·sL11te di:cision \·ous poun::r. saisir lt: tribunal administratif compl-tl'nt J'un recours contL.:ntieux d1tns les l)l·:UX 
!\l<)IS oi partir Je sa notific1ltion. \'uus pou\TZ l'.gakmcnt saisir d'un recours ~'l·aci!..·ux l'aut(..'Ur J1...· la J0cision ou. lurSLJUL' h1 Jl:cision est ùéliYr~c.: au 
nom de l'J •:tnt, saisir d'un recours hiérnrchiLjLLe le ministre chargé Je l'urbanisml'. CL'ttl' dém:irchc pwlongl· le déhi Ju recours cont<:ntieux L(Ui doit 
alors i:rrc introduit Jans les dcu" mois sui1·;mt la ré·ponse. (L'absl·ncc Je réponse au terme J 'un délai Je Jl'ux mois Ynut rLiL·t implicite)-
J ,e,; tiers pl'u\-cnt é·g:ileml'nt contl·stcr cette autori>ation Jcrnnt le tribunal administratif compétent. Le Jéhi Je recour> contentieux court à l'égard 
des til·1·s à comptL'r du premier jour J'unL' p~rioJc continue <le deus moi~ d'affichügc.: sur Je terrain conformém1.:nt uux dispositiom; ci-Jcssus. 
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Arrêté du Maire n° S L /2022 

Publié le: 0 9 HARS 2022 
Département du Val d'Oise 

Transmis au Préfet le : 0 9 MARS 2fJ22 
Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 21 00012 
déposé le: 06/04/2021 

par: SCI KHAN 
représentée par Monsieur Asif MUHAl\.lMAD 

demeurant: 

pour : Ravalement et transformation d'un atelier en 
fond de terrain en deux logements avec la 
modification de la toiture, des menUisenes 
extérieures, ainsi que la création d'un abri couvert 
pour deux places de stationnements, d'un local 
d'ordures ménagères et d'un local vélo. 
(régularisation slÙte à infraction). 

sur un terrain sis : 64 Rue de la République 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre: AV781, AV420 

Le Maire, 

Vu la demande de Permis de ConstrlÙre susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante habitation : 120,10 m 2 

existante artisanat: 105,20 m 2 

supprimée par changement de 
destination artisanat : 105,20 m 2 

créée par changement de destination 
habitation : 95,60 m 2 

Soit un totale de 215, 70 m 2 en 
habitation 

Nombre de logements créés: 2 

Nombre total de logements sur la 
parcelle: 3 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 06/04/ 2021, et 
affichée le 07 /04/2021 ; 
Vu les pièces complémentaires reçues en date du 26/07 /2021 et 16/12/2021 ; 
Vu le procès-\·erbal d'infraction à !'Urbanisme dressé le 17 /12/2020 sous le numero PV 
03/2020; 
Vu le Code de !'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Crbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07 /2020, donnant délégation de signature à 
:Monsieur Allaoui HALIDI, zènw adjoint au !\faire, en charge de l'Crbanisme et de !'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.lT. datée du 6 
décembre 2007 approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit rfrisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome P~\RIS Charles de GAULLE; 
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Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2009 adoptant le zonage de 
l'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales, délimité sur le territoire de la commune de 
Villiers le Bel ; 
Vu le Règlement d'Assainissement du Syndicat Intercommunal pour l'aménagement Hydraulique 
des vallées du Croult et du Petit Rosne, adopté le 23 juin 2004; et approuvé par la commune le 28 
septembre 2004 ; 
Vu la carte départementale d'aléas comme potentiellement sensibles au phénomène de retrait
gonflement ; 
Vu l'arrêté préfectoral daté du 17 /05/2011 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires 
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la commune de 
Villiers-Le-Bel; 
Vu la carte de risques de mouvement de terrain (gypse) ; 
Vu la délibération du conseil municipal datée du 28/11 / 2014 qui foœ le taux de la Taxe 
d'Aménagement ; 
Vu le périmètre de Protection des Monuments Historiques modifié par délibération du 29 
septembre 2006 ; 
Vu la loi du 31Décembre1913, modifiée, sur les 1fonuments Historiques; 
Vu l'avis favorable avec prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France du 23/02/2022; 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande stm'isée est ACCORDEE. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des matériaux seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 

Les canalisations d'eau potable seront raccordées au réseau public. 

Les Eaux Usées: seront obligatoirement raccordées au réseau public. 

Les eaux pluviales: se référer aux prescriptions du Syndicat Intercommunal d'Assainissement 
Hydraulique, dont l'avis est ci-joint. Pour rappel le terrain est situé en zone de gypse. 

Le bénéficiaire assurera la séparation des eaux usées et des eaux pluviales. 

Toutes précautions dei;,'ront être prises afin que les eaux pluviales ne se déversent pas sur les 
propriétés voisines. 

Il est rappelé que l'opération est soumise à la Participation pour le Financement de 
!'Assainissement Collectif (P.F.A.C.), comme indiqué dans le courrier joint en annexe. 

Les remises présentes sur le terrain et indiquées dans le dossier comme voués à la démolition ne 
devront pas subsister lors de la visite de récolement. 

Les prescriptions de l'Architecte de Bâtiments de France devront être strictement 
respectées: 
La teinte gris anthracite est à proscrire pour la couverture en zinc joint debout. La com'erture doit 
être réalisée en zinc à joint debout de teinte prépatinée gris mat. 

Ou dans la mesure où la pente de toiture est modifiée, si celle-ci peut techniquement recevoir une 
couverture en tuiles, alors la couverture doit impératii;,-ement être réalisée en tuiles de terre cuite 
d'aspect plat, vieillies et nuancées, de tonalité bmn ocré à brun rouge ocré (le brun uni, les tons 
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jaunes type« sablé champagne ou« terre de Beauce» et ardoisé sont proscrits) minimum 20/22 
au m2 sans côte \'erticale et sans bord chanfreiné en partie inférieure, sans débordement en 
pignons et la saillie à l'égout n'excédant pas 30 cm ; les tuiles de ri\-e sont proscrites. Le faîtage 
doit être réalisé à crêtes et embarrures. 

Les baies du R + 1 doivent être de proportion nettement verticale, environ l ,5 à 2 fois plus hautes 
que larges. 

Les fenêtres dofrent être équipées de volets battants en bois pleins, persiennés ou senu
persiennés (2/3 pleins), avec barres sans écharpes (Z). 

Par ailleurs, les enduits extérieurs doivent être exécutés au mortier de chaux aérienne (C.L.) ou 
chaux hydraulique naturelle (N.H.L.), à l'exclusion du ciment ou d'une chaux hydraulique 
artificielle ; de ton pierre soutenu (beige, beige ocré, sable ou gris beige légèrement ocré) et avec 
une finition finement talochée ou grattée. 

Ainsi que les châssis de toit doivent être à dominante verticale et de dimensions maximales 
80cmx100cm, de type « à encastrer», sans saillie par rapport au plan de la couverture, avec une 
bavette de teinte identique à la counrture implantés à l'aplomb des ouvertures de l'étage inférieur 
ou axés sur les parties pleines en maçonnerie, dans la partie inférieure des combles et dépourvus 
de store extérieur ou de volet roulant disposé en surépaisseur par rapport au plan du vitrage. 

Article 3 : La présente décision donnera lieu au versement de la fiscalité suivante: 
. Taxe d'aménagement (part communale fixée à 5%) 

Article 4: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Fait à VILLIERS LE BEL, le Ü 9 hAhJ {.l)2l 
Pour le Maire 

Allaoui 

Notas: 
La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE (zone D), 
le bénéficiaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La const1uction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au moins égale à 50 Lden 

Suite à l'établissement par le Syndicat Mi. .... te Pour !'Aménagement Hydraulique des Vallées du 
Croult et du Petit Rosne de la conformité du raccordement EP /EU vous serez rede·1:able de la 
Participation Financière à l'Assainissement Collectif qui s'élè\-e à 1750 €. 

L'infraction relevée par le procès-\-erbal visé ci-dessus ne pourra être levée qu'après réception de 
l'attestation d'achèvement et de conformité des trm-aux et la visite de récolement qtù en 
découlera. Pour rappel, et en application de la loi ALVR, l'administration dispose d'une période 
de six ans après achèvement des travaux, pour se résen-er un droit de visite, pour en \·érifier la 
conformité. 
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L'attention du bénéficiaire est attirée sur la nécessité de se référer aux recommandations et a,·is 
joints: 

• S.L\.H 
• SIGIDURS 

( .i1m!tiimu d111.î Â.'.(tj1tdli..· . .- li.1 p16l'11/~· ct11/rm:'ilt1i(Jlt ~t.·1iml t'.'.l~ïtloi.·r·: 

imfjv11111.''-1'IJ!ll//J1'11t1r /t.~1 /r<.lli:lfl.\" a1t/o:i1à tli·.î kt dtk l Î li.1q11dlr.· , ~·/fi • c111/11ri.1t1/itJ111r1tt. 1" c1 l'lt;1m/Jl1~:r. Jd1t/ .d111.,· Â.•{.1') 1tl.îf'lliÎ1ït!it'!fl) .wil~111fl'i}: 

111/i' tl///OIÙd/ÙJ/I :t:Â'l"t.111! tf 0

11JA' d/l/IJJi/i lÂ:ct'J//:~ t/i.'ifJ(• t! bt t':'i!'ll!tJl}t• '{JI ~j 1YJlll}kr dr ÂI d1k ,j Âlt/llt'ff< i://,.· il dé Jr .. l/J.iïi/Ùi.' .Ill J>njd fJ!I cÎ .ttH/ ,A:fc_~!/1; tlllb" k" 1rmtfiti1111.1 t~fi11ics tl//X alfide.1 
1. 11; 1-1 d f _ 11 i / .J d11,,. f.·.,;/11irul tA'J ,r,/kdi11/é..- tmilfJ!ÙÂ'.•: 1 r n1.1i11· ""le t11'•itk-111 ri.· !Ft.rf>li«wmwl f11hli• 1k- '"'fi1u/i1J11 i11/,·nw,w1111t.1k <"1il m11·· i11/ÙmNrrÀ· h rl.1k ti ~1q1Nlli· 

œl/e lmJJ.fJJJiffÙJJJ" ,:pJ ~f/t:d1tfc•. 
- .1i mire fr'flfe/ e.1t .1li11i: 1ft.111.,· 1111 _,,;,. tiuail JYJJr.1 H( pomt·:~tYJ!illïtmœrli:s ln.11H1t.\' q11~rpn;x J~ ... -..:pù1.1Jim1 t/'1111 di!hi de q1h1/i1' 1r111ù ,j ,11//lfkr d11 rlcffJ~ th• h 1kûM111#.• 1.'ll 1JMÎ:1't!. 

- .i-i t:m1·/,: flll!llll'rmnc '/lit' mllt·pmjlil /;111 !'fJhjd ,/i11Npn·.1~riflio11 d~milt!oft1~il.'/Nt:ll'JJ/àt" '1/tJi''.I' A•.f ltWH1r.-: llff't'!tn'll/ fi.1s l'Ïn: t'Jl/n:_f'â,. i ll(llt/ l~·.\i;11tlt'rm dt'.îfrr.•1;•if!io11.,. d~11d~:'olt!'.!,I~' 

J>n'1<-n/Îi ~. 
l ... a pd1wtk dt,·dl'ù111 e.1'/ tn111.1·mù1.• ,111 rt.'fm!.1"e1M1rt1 ch• n;·1a1 cluu le." amdilitJll.i p1tïn1,•.1,i li111ide [_, 21; 1-2 d1t i·ode .~i111!11il &.1 col/i·dirilt!.,. kr:itorillit.'.1. 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
1.l.'~ tranlux peun:nt cJL·1n.lrrt:r JL·~ qw: l'autorisat;on est L.:xécutoin:. 
L'autorisation Joit l:trc aftïché·e ,;ur k terrain pc·nJant toute hi June<: du chantier. J ,',1ftïch.1ge est l'fti:crué p:w les ,;oins du béndïciaire sur un 
pannc,lu de plus de 80 centimètres Je manière à ê tre ,-isiblc depuis la ,-oie publi<JUe. li doit indic1ucr le nom, la nii$on ou la dénomin:uion sociale 
Ju bénéfici,1ir<:, fa Jatc t:t [;; 11lltnL'f0 Ju rermis, et s'i) )' ;1 lic·u hl Sllp~rficic Ju termin, )a $Up<:rficie Ju rhmchet au to ri ,;é ,\insi <jUe )a hauteur d t' )a 
construction p•ir rapport •lU sol narurd. Il doit également indiquer l'adrcs,;c de la mairie où le dossier peur <·trc· con,;ulté. 1 .'aftich.igc· doit également 
n1t·ntionnl'r c..iu 'en C:ls di.: tl'Cours admini~tratif ou <ll' n:cnurs contentit·ux d'un tic~ contre cl't tl' autoris~1tinn, le n:cours dcYrn t:tn: notifié sous 
peint· d'irreccrnbilité !i l'autorité c1ui a dé li né l'autorisation, ainsi <ju'à son bé·ndïciaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
l :autorisation i.:st pl·rimél' si li.:s tr~1yaux m.: sont pas entn:pris dans le dl·lai th.• trois ans à compter de 1a notifïcatii >n JL· l\1rr~té. Il i.:n est de mèml' si. 
P''""' cc délai. les trnrnux sont intc·rrompus penJant un ddai supérieur it une ;111néc. 
1.';u1torisation pl'ut Ltrc prorogl'l'. c\·st-à-ùirc l1lll' sa dun"c dr YaliJit~ peut l:tn: prnlongét:-_ sur dl'mandc pn:~1.:nt(•c.: 1.kux 111ois au molns rtYi.lnt 
l'cxpiratinn du délai Je nlliùitl· si k·s pn::o;criptions J'urbanismi.:~ les s1..1TiruJl's :1Jtninisrrnti\-L'S dL' tous on.in:s d ks t:lxcs et participations 
applicable» au termin n'on t p<1s é"'>lué. 

\'ous dcn.·z formuler \·•>trc tkmanJl.· .. h.: prorogarion sur pnpiL'r hbtL', c.:n joi~111ant un1.: copii.: JL· l\tutoris~1tion l..(LIL' \·ous souluikz foirc prorogt.·r. 
\' o tre Jemandc en d•Uibk exemplaire Joi t <·tn: : 

- soit ~Jrt·ssl· c.: <l ll n1aire par pli tL'comrrmnJ~·, cl\"cc .. .km~1nt1L' J\H"is dl' rl·ccprion postil. 
- soit dép<»ée contr<· dé·charge .i la mairie. 

DROITS DES TIERS 
J ,n préscnti.: JL·cision l'St notiti~t· sc1ns pr0i uJicl' du droit J1.:s tien~ (not:ltnm1.:nt obligations contmctudlcs ; SL'1Titudt·~ ù1..· droit prin:· tdks ljUC ks 
S(.' tYitudcs Je \·uc. d'cnsok:illctn1 .. :nt. Jt· mitoycnnct~ ou de passage ; r~gks contractudks tigurant au cahiL'r Jcs ch1lrgt·s du lotissc1ncnt ... ) 4u'i1 
appartient au de"tinarnire Je l'autorisation Je re>recter:. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSÇRANè;E'DbMMAGES-OUVRAGES 
Cette fürnuranct.: dnit êtrc souscrite p1w J.1 personne phy~iquc Ou U}P.rall' dont la respon~abilité J0ct·nnalc.: pe ut l-trt· c:nga~0e sur k· fondt:nit:nt de la 
pré,;omprion établie par le,; article» 1792 et' suirnnts d.u code si'ql, , dans le,; condition,; pré nies par les articks 1.2.+ 1-1 l't sui1·ants du code Je,; 

. . \,. 
<HlSUnl11Cl'S. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
!'l \"C)US cnkndc.:% contl'St1.:r fa présc..:1ltl' J~·cision \ 'OU.t' r><>u\~CïfS;tisir le tribun.tl administratif coinpl·tl'nt J 'un fl'COllfS contentieux dans ks Dl ·: L!X 
~!OIS .i partir Je sa notitïcition. \ 'ous pnu1-c% 0f>>akrrlLnt saisi~ d 'un recour,; gracieux l'nutc·ur ck hi Jé·ci,;ion o u, lnrs<juc· b Jécisinn est délinée au 
nom Jt· l'Ernt. saisir d'un n.:cours hi l· r;\rchi'-tuc le tninistrc chcugé Jc 11urbanisml·. Ct·ttl' dl1narchc prolonge le dl-lai <l u n:cours contt·ntÎl.'UX l]lli Joit 
,tlor" <· rre introduit dans les Jeux mnis suirnnt la répon,;c. (1 .'absence Je rérun:<e au tc·rmc· d\m délai de deux moi,; 1·aut rejd implicite'). 
Ll'S tit-rs pl.'tl\'c.:nt égakmt:nt contc.:~ tt·r ccttl' .. 1utorisation JL·Y~1nt le tribun.11 a<lministr~tti r· cotnpêtL'nt. Le dl·bi dt· n;cnur~ contl'ntil.·ux court à l\:·garJ 
Jl's tiers à crnnptcr Ju premier jour d'une plTioùc continue de deux mois d\tftlch;.\ge sur 11.: terrain confonnl·mcnt aux Jisposition~ ci-dl·~~us. 
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ville de~s-le-bel 

Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° ~J /Jo) J 
Portant réglementation du stationnement 

AVENUE DE L'EUROPE 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-1 O 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 juillet 2020 
VU la demande émise par KISIO demeurant 20 RUE HECTOR MALOT 75012 PARIS représentée par Madame 
NANA FOFANA aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement 
VU la demande de la SNCF d'obtenir des places de stationnement avenue de l'europe pour les bus de 
réserves dans le cadre de la mise en place de bus de substitution sur la ligne D. 
CONSIDÉRANT que ces substitutions sont prévues du samedi 19 mars 2022 au dimanche 20 mars 2022 en 

continu rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la 
sécurité des usagers AVENUE DE L'EUROPE 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 19/03/2022 et jusqu'au 20/03/2022, les bus SNCF seront autorisés à occuper toutes les places 
de parking nécessaires AVENUE DE L'EUROPE. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux 
véhicules de transports en commun. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est 
considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 2 
Le stationnement de tout véhicule, à l'exception des bus SNCF, est interdit à l'adresse et aux dates et heures 
citées dans l'article 1. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place par le demandeur, KISIO. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 
KISIO 
Police Municipale 
Les Services Techniques 

Fait à Villiers-le-Bel, le 91312·-;}Z. 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr. dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnel/es, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de 
traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du 
présent document 





Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° 9'-' /2.o..22 
Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

AVENUE DU CHAMP BACON 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 
VU !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALi Dl Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 23/02/2022 émise par VERDI demeurant 5 CHEMIN DE LA DIMES 95700 
ROISSY EN FRANCE représentée par Monsieur CLEMENT HERBER aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation 
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées I assainissement rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer 
la sécurité des usagers, du 14/03/2022 au 15/06/2022 AVENUE DU CHAMP BACON 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 14/03/2022 et jusqu'au 15/06/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent AVENUE DU 
CHAMP BACON : 

• Le stationnement des véhicules est interdit au droit du chantier pendant toute la durée des 
travaux. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise 
exécutant les travaux. Le non-respect des dispositiôns prévues aux alinéas précédents est 
considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate; 

• La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h pendant toute la durée du 
chantier; 

• Des cheminements protégés seront mis en place par l'entreprise pour la circulation piétonne 

Article 2 
Le stationnement sera également interdit sur 4 places de stationnement situés sur le parking devant 
l'entrée du parc des sports avenue du Champ Bacon,pour permettre l'accès aux ouvrages 
d'assainissement. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, VERDI. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 
VERO/ 

Fait à Villiers-le-Bel, le g 11).2,?22 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 
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Police Municipale 
les Services Techniques 
les pompiers 
le SIG/DURS 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www. telerecours.ft 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée5 
personnelles, Je bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprè5 
de la collectivité signataire du présent document. 
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Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° 9 S f 2o2,i 
Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

AVENUE PIERRE SÉMARD 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-11 
VU !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 23/02/2022 émise par HYDROGEOTECHNIQUE demeurant 28/30 avenue Jacques 
Anquetil 95190 GOUSSAINVILLE représentée par Monsieur JULIEN BIRY aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation 
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 
28/03/2022 au 28/04/2022 AVENUE PIERRE SE MARD 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 28/03/2022 et jusqu'au 28/04/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent AVENUE PIERRE 
SEMARD : 

• La circulation est alternée par feux bicolores ou gérée par des hommes trafics, sur une longueur 
maximum de 15 mètre. 

• Le stationnement des véhicules est interdit. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux 
véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate; 

• La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 
• La circulation des piétons pourra être restreinte et déviée. 

Article 2 
Selon l'avancement des travaux le stationnement sera également interdit sur 3 places de stationnement 

suivant la localisation des sondages prévus. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place par le demandeur, HYDROGEOTECHNIQUE. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 
HYDROGEOTECHNIQUE 
Police Municipale 
les Services Techniques 
les pompiers 
la Police Nationale 
leSIGIDURS 

Fait à Villiers-le-Bel, le 3 / '3 LJoJ Z 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délég 
Alfaoui HALi 
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ANNEXES 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arr~té pourra faire l'objet d'un recour5 
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ~ telerecows.fr dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnel/es, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de 
traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du 
présent document. 
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Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° 9 b /1o2J 
Prolongation de l'arrêté N° 480/2019 

Portant réglementation du stationnement 

AVENUE DU 8 MAI 1945 et AVENUE PIERRE SÉMARD 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-10 
VU l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 01/03/2022 émise par GCC demeurant 226 avenue du Maréchal Foch 78132 
LES MUREAUX représentée par Monsieur Ozkan GURBUZ aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement 
CONSIDÉRANT que les travaux de réhabilitation de la résidence du Puits la Marlière, rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des 
usagers, du 07111 /2021 au 25/05/2022 AVENUE DU 8 MAI 1945 et AVENUE PIERRE SEMARD 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 07/11/2021 et jusqu'au 25/05/2022 inclus, l'entreprise nommée sera autorisée à occuper 
la voie publique. 

Article 2 
le stationnement des véhicules sera interdit selon l'avancement des travaux AVENUE DU 8 MAI 1945 et 
AVENUE PIERRE SEMARD. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de 
l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est 
considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route. 

Article 3 
L'entreprise GCC REHABITAT est autorisée à exécuter les travaux de pose et de dépose des supports 
pour l'alimentation électrique du chantier,en se conformant aux dispositions des règlements susvisés, 
ceci pour la durée du chantier. 

Article 4 
Le demandeur devra prendre toutes mesures en vue d'assurer la libre circulation et la sécurité 
aussi bien des piétons que des véhicules. 
Des cheminements protégés seront mis en place pour la circulation piétonne autour du périmètre des 
travaux. 

Article 5 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, GCC REHABITAT. 

Article 6 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêtéqùi sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 



DIFFUS/ON: 
GCC 
Police Municipale 
Les Services Techniques 
Les pompiers 
La Police Nationale 
leSIGIDURS 

Fait à Villiers-le-Bel, le 3 Jaib2 $ 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arr~té pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fi: 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée!. 
personnel/es, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprè!J 
de la collectivité signataire du présent document 



Arrêté temporaire n° (}7 /.2_.o,2,.2 
Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

RUE DU DOCTEUR RAMPONT (D316C2} 

Monsieur le Maire, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 02/03/2022 émise par STPS demeurant STPS ZI SU p CS 17171 RUE DES 
CARRIERES 77272 VILLEPARISIS représentée par Monsieur gwenael GIRAUDEAU aux fins d'obtenir un 
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation 
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages de gaz rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 24/03/2022 au 14/04/2022 RUE DU DOCTEUR RAMPONT (D316C2} 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 24/03/2022 et jusqu'au 14/04/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent du 8 au 12 
RUE DU DOCTEUR RAMPONT (D316C2): 

• La circulation est alternée manuellement, sur une longueur maximum de 15 mètres, la journée; 
• Le stationnement des véhicules est interdit la journée. Par dérogation, cette disposition ne 

s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des 
dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate; 

• La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h la journée; 

Article 2 
Des cheminements protégés seront mis en place pour la circulation piétonne. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction lntermini~térielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, STPS. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 
sari 
Police Municipale 
Les Services Techniques 
Les pompiers 
La Police Nationale 
le SIG/DURS 

Fait à Villiers-le-Bel, le S /3/2o2 2 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 

Pour le Maire, 
L'Adjolnt délég é 
Allaoul HALi 
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Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, J l'adresse www.telerecours.ft 
dans un délai de deux mois J compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative J la protection des donnée!. 
personnelles, le bénéficiaire est Informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu~1 peut exercer, pour les informations le concernant, auprè!J 
de la collectivité signataire du présent document. 
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viDe~·le·bel 
Arrêté temporaire n° Cf f'l:2o2._ 2 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

AVENUE DU 8 MAI 1945, RUE BOURDELLE, CHEMIN DE SAINT DENIS, PLACE CAMILLE CLAUDEL, PLACE 
MAILLOL et ALLÉE ÉCOLE HENRI WALLON 

Monsieur le Maire, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 03/03/2022 émise par ENOMFRA demeurant 6-8 rue Gustave Eiffel 77220 
GRETZ-ARMAINVILLIERS représentée par Monsieur Jocelyn LAGARDE aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation 
CONSIDÉRANT que des travaux sondage de sols rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 21 /03/2022 
au 01 /04/2022 AVENUE DU 8 MAI 1945, RUE BOURDELLE, CHEMIN DE SAINT DENIS, PLACE CAMILLE 
CLAUDEL, PLACE MAILLOL et ALLÉE ÉCOLE HENRI WALLON. 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 21/03/2022 et jusqu'au 01/04/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent : 

• AVENUE DU 8 MAI 1945 
• RUE BOURDELLE 
• CHEMIN VILLIERS LE BEL A FONTENAY 
• PLACE CAMILLE CLAUDEL 
• PLACE MAILLOL 
• ALLÉE ÉCOLE HENRI WALLON 
• - L'entreprise sera autorisée à circuler sur les voies publiques avec des engins de chantiers et des 

véhicules de plus de 3,5 tonnes pour accéder au droit du chantier. 
• Le stationnement des véhicules est interdit la journée. Par dérogation, cette disposition ne 

s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des 
dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de l'article 
R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate; 

• La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h la journée; 

Article 2 
Des cheminements protégés seront mis en place pour la circulation piétonne. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, ENOMFRA. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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DIFFUSION: 
ENOMFRA 
Police Municipale 
Les Services Techniques 
Les pompiers 
La Police Nationale 
leSIGIDURS 

Fait à Villiers-le-Bel, le 913/-<?ol. 2, 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.ft 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée5 
personnelles, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprè5 
de la collectivité signataire du présent document 
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ville de~·le·bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETÉS DU MAIRE 

GD/DJ 
Arrêté n° 9..:J /2022 
Prolongation de l'arrêté n° 465/21 
Réglementation provisoire du stationnement et de la circulation pour l'accès au chantier de démolition rue du 
PRESSOIR et rue GAMBETTA. 

Le Maire de la commune de Villiers-le-Bel 

Vu les articles L. 2131-1, L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2213-3 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la route et notammentl'article R417-10 et suivant. 

Considérant qu'il importe de réglementer le stationnement et la circulation routière afin d'assurer la sécurité 
publique rue du PRESSOIR et rue GAMBETTA, pendant l'installation de chantier et les travaux de démolition 
par l'entreprise COLAS - FRANCE SNPR 89/105 rue de !'Ambassadeur 78700 CONFLANS-SAINTE
HONORINE. 

ARRETE 

Article 1- À partir du 07 /03/2022 au 15/06/2022, l'entreprise nommée sera autorisée à circuler avec des poids 
lourds sur la voie publique pour accéder au chantier par la rue du Pressoir. 

Article 2 -Le stationnement sera interdit au niveau prévu pour l'entrée du chantier au 27 /29 rue du Pressoir et 
sur au moins 3 places de stationnement au 56 rue Gambetta. 

Article 3 · Le stockage des matériaux et la base vie de l'entreprise COLAS se feront sur la parcelle communale 
située entre le 27 /29 rue du Pressoir et le 56 rue Gambetta. 

Article 4 - Un panneau STOP sera mis en place à la sortie du chantier ainsi que des panneaux de signalisation 
«sortie de chantier». Un homme trafic sera mis à disposition pour chaque manœuvre d'un véhicule et la vitesse 
de circulation sera limitée à 30 km/h. 

Article 5 - La chaussée et le trottoir aux abords du chantier seront nettoyés tant que nécessaire par l'entreprise 
pour maintenir un état de propreté normal pendant toute la durée du chantier. 

Article 6 - La pose d'une clôture et d'un passage piéton provisoire en amont et en aval du chantier serçnt mise 
en place par l'entreprise chargée des travaux. 

Article 7 - Dispositions relatives à la réalisation des travaux 
a. Le présent arrêté ne dispense pas l'entreprise ou le concessionnaire d'obtenir les autorisations réglementaires 
de l'administration gestionnaire du domaine public. 
b. Les rubans de signalisation ne seront utilisés que pour renforcer la visibilité du chantier. 
c. L'entreprise est tenue de procéder à l'installation de panneaux d'informations à chaque extrémité de son 
chantier. Ceux-ci comporteront : . 
- Le nom du concessionnaire. 
- Le nom de l'entreprise et ses coordonnées. 
- La nature des travaux. 
- La date de début et la durée du chantier. 



d. L'entreprise susvisée devra prendre des précautions pour éviter, dans toute la mesure du possible de salir les 
abords du chantier en cause ainsi que les chaussées empruntées éventuellement par ses transports de terre ou 
de matériaux. Les véhicules devront être chargés correctement pour ne pas perdre en cours de route une partie 
de leur contenu. L'entreprise procédera à des nettoyages périodiques, voire journaliers, des abords et chaussées 
intéressés. 
d bis. Il est rappelé aux entreprises que les terres de fouilles ne seront pas déposées sur le domaine public mais 
chargées immédiatement en camion et évacuées en décharge. Toute réalisation des déblais étant strictement 
prohibée. 
e. En outre, dès l'achèvement des travaux, l'entreprise effectuera l'enlèvement des matériaux en excès laissés sur 
les chaussées et trottoirs (gravillons, sable ... ). L'enlèvement des barrières et la réfection des enrobés plus la 
signalisation horizontale. Si par suite de la négligence ou de la carence de l'entreprise responsable, les nettoyages 
et les enlèvements des matériaux n'étaient pas effectués, les services municipaux, après mise en demeure à 
l'intéressé ou sur simple appel téléphonique resté sans effet, pourraient y pourvoir aux frais de ladite entreprise, 
notamment en cas de danger immédiat. 

Article 8 - Dispositions relatives aux tiers 
a. L'entreprise chargée des travaux devra veiller: 
- A l'installation et à l'éclairage des barrages d'interdiction de circulation. 
- A la pose des panneaux de signalisation, conformément aux prescriptions édictées par l'arrêté du 6 novembre 
1992, pris en exécution de l'article R. 411-25 du Code de la route. 
- A installer les panneaux réglementaires 48 heures avant le début des travaux et faire constater leur présence 
par le service de la fourrière, habilité à intervenir. 
- Au bon état des barrages et de leur signalisation. 
b. Cette société devra également prévoir l'installation de panneaux de signalisation, et sera tenue pour seule et 
entièrement responsable de tous les accidents et dommages causés aux tiers par l'exécution des travaux. 
c. Les barrages seront installés de façon à pouvoir être facilement et rapidement déplacés en cas d'intervention 
urgente des pompiers ou de la police dans cette voie. 

Article 9 - Dispositions relatives aux riverains 
a. Les dispositifs mécaniques bruyants ne peuvent être utilisés entre 20 heures et 7 heures. 
b. L'accès aux immeubles riverains, la desserte du chantier et les livraisons devront toujours être assurés, sauf 
réglementation particulière reprise ci-dessus. 

Article 10 - Dispositions générales 
a. Dès que le délai accordé pour la réalisation des travaux est dépassé, la commune de Villiers-le-Bel se réserve 
le droit de faire procéder au comblement des tranchées et à la réfection des revêtements de sol et du marquage 
en domaine public, aux frais de l'entreprise, sans que celle-ci ait l'assurance d'en être informée. 
b. Le stationnement des véhicules municipaux et des services publics appelés à se déplacer pour les travaux en 
cause sera autorisé au droit et dans l'emprise du chantier correspondant. 
c - Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires et complémentaires du 
présent arrêté afin de garantir la sécurité du public et le bon déroulement des travaux, notamment en ce qui 
concerne les véhicules stationnés en infraction aux heures et lieux indiqués par ce dernier qui pourront être 
enlevés aux risques et aux frais imputés à leurs propriétaires (article R 417-10 alinéa II 10 du code de la route 
qui prévoit et réprime le stationnement gênant) 
d. Toute entreprise n'ayant pas assuré la matérialisation temporaire de l'interdiction de stationner sera 
contrainte de supporter les frais engagés par la ville pour le déplacement des véhicules garés en stationnement 
gênant. 
e. Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément 
aux lois. 

Article 11 - Le Directeur Général des Services de la Mairie, le Commissaire principal de la circonscription de 
Sarcelles, le service de la Police Municipale et tous les agents de la force publique sont chargés chacun, en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Fait à Villiers-le-Bel, g J ) / k.2.. Z, 



" f ville de Villiers~le~bel 

Arrêté du Maire n° 1Ô0 /2022 

Publié le : 0 9 MARS 2022 
Transmis au Préfet le : 0 9 MAf?S 2022 Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 21 00134 
déposé le: 27 /12/2021 

par: SARL VERTFONCIÉ représentée par 
Madame CHARBIT Elodie 

demeurant 

pow : le changement de menuiseries 

sur un terrain sis : 75 B RUE GAMBETTA 95400 
VILLIERS LE BEL 

cadastre: AD867 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante: m2 

créée: m2 

démolie: m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 27 /12/2021, et 
affichée le 29/12/2021 ; 
Vu le Code de !'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07 /2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2ème adjoint au Maire, en charge de !'Urbanisme et de !'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre 2007 approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P .E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu le périmètre de Protection des Monuments Historiques modifié par délibération du 29 
septembre 2006 ; 
Vu la loi du 31Décembre1913, modifiée, sur les Monuments Historiques; 
Vu l'avis favorable de !'Architecte des Bâtiments de France, en date du 01/02/2022; 
Vu la carte de risques de mouvement de terrain (gypse). 
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ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
Dans le cas où les menuiseries existantes sont en bois ou en métal, la totalité des menuiseries doit 
être remplacée à l'identique, dans le même matériau et non en polychlorure de vinyle. 
La pose dite« en rénovation» est proscrite, les dormants doivent être remplacés. 

Article 3: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 0 9 MARS 2U22 

La parcelle est située en zone D du Plan d'Exposition au Bruit de l'Aéroport Roissy CDG. 

Comkiiotu di111s ksq11dk." k1 pn'•rnle ùlllllri."ulio!I delienl o:r!cu!flin:: 

V 01<"/Jlll''''- '°'""""œr h.1· tru1wc-.· tmlnri."t!s dè.r lu 1k1k ,; hqm:l/e œlk w1/ori.~11i11n mu."'' élf 11olijià, .ruuf1k1m le(9 ,wpmtim/ier(.") ..-11i1w!l(U: 
· 1111e ùNlnri.1a/i(llJ rdmml d~111e t111torilé déœnlnili.ie 11 'e..1 exfrulnin: q11;; mnrjifer de lu date tÎ /,iquelk elle t1 été lmn."'11i."e <111 pli/el 011 à .ron dili,f!/li thtLr le." ,1111t!ifiort" di/i11i-:.1· t1ux t1rti.i;•..
L 2 /} / ./ el L 2131-2 du a'xle,efnérul de." colledùilù lerriloriak.1: Le mtli1v 111; k pn!..idml de félubfi.œmml p11blic th coopéruliOJI inlmYlf11m1111t1k doii l'Oll." informer dt li1tk1k à b.iq1"1/e 

œtle lnm.1mi..1:i"io11 a été <j/i:d1Jéc. 
- .. 1· min: pmjel es/ .1it11é d<1n.< 1111.1ile ÙL•iril !'OIL" ne po111e:;:_m1t1me11œr 1e .. · 1nm111."\·q11'trpri:s i'expimlimz dim déku" de q11uln: moi." ci compter du déprit de lu demande en mairie. 

- .. i l'tmili menliomze qJ1e min• prrfatjùit l~b;et d~me pr~.~riplion dimiio!ql!je pn!m1/ùr llPJI':.' k.1· tnm111x ne pe11mtl pa•· êln: entnpris "'""' /'e_-,i<11lio11 ck .. ·pn: ... cription" d'unh!olotfe 
pn!m11ti .. 

L1 pnisenle dàùion es/ lrt111.rm1:•i 1111 repn'.•wlanl & !'Étal dam le.r m11dJiirmspn!rue..- ti l'artiiie L 21 ~ f -2 d11 .-o& A>énénzl du ml/edùilés lerriloriule.1: 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les trarnux pcuwnt ùémarrer dès ciue l'autorisation est exécutoire. 
L'autorisation doit être affichée sur k terrain pendant toute la durée du chantier. L'affichage est effectué par ks soins du bénéficiaire sur un 
panneau de plus de 80 centimètres de manii:re à être ,;sible depuis la \"Oie publiyuc. li doit indiciucr le nom, la raison ou la dénomination sociale 
du bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé aimi ciuc la hauteur de la 
construction par rapport au sol naturel. Tl doit également indiyuer l'adresse de la mairie où le dossier peut ètre consulté. L'affichage doit également 
mentionner yu'cn cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recoun; dena être notifié sous 
peine d'irreccYabilité à l'autorité qui a déliné l'autorisation, ainsi yu'à son bénéficiaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
L'autorisation Œt périmée si les trarnu'< ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notification de l'arr0té. Il en est de même si, 
passé cc délai, les trm·aux sont interrompus péndant un délai supérieur à une année. 
L'autorisation peut ètre prorogée, c'est-à-dire que sa durée de rnlidité peut être prolongée, sur demande présentée deux mois au moins a,·:mt 
l'expiration du délai de rnlidité si k:s prescriptions d'urbanisme, les serYitudcs administratiYcs de tous ordres et les taxc-s et participations 
applicables au terrain n'ont pas frolué. 

\' ous dc,·cz formuler YOtrc demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que nius souhaitez faire proroger. 
\"otrc demande en double exemplaire doit être: 

- soit adressée '1ll maire par pli recommandé, m-cc demande d\ll'is de réception postal, 
- ~oit déposée contre Jécharg:c à la mairie:. 
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DROITS DES TIERS 
Li présente décision est notifiée snns pr~iuùicc du droit des tiers (not;unrncnt obligations contrnctudb ; sen·itudes de droit prh-é telles que ks 
scrYitudes de \"UC, d'ensolcillt:ment, d.:: mitoyenndé ou de passage ; ri:gks contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ... ) qu'il 
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette assurance doit être souscrite par b personne physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être cn~>a~e sur le fondement de la 
présomption e:'tablic par les artick:s 1792 et suirnnts du code ciYil, dans les conditions pré,"Ues par les articles L241-1 et suirnnts du code des 
assurances. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si n>us cntcrnkz cont.ster la présente décision 1·ous pou,·cz saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les Dl·;UX 
:\!OIS à partir d1: sa notification. \'ous pom·ez également saisir d'un recours ~acicux l'auteur de la dt'.'Cision ou, lorStJUe la décision est délil-rée au 
nom de l'Etat, saisir d'un recoun• hiémrchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit 
alors être introduit dans les deux mois suiYant la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois mut rejet implicite). 
Les tiers peuYent égnlcment contester cette autorisation deYant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l'égard 
des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformément aux dispositiom ci-dessus. 
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_\rrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

JL/DJ j/\ j 
Arrêté n° /JA)/f /2022 
ESPACE PUBLIC EXTERIEUR SANS TABAC 

Le Maire de la commune de VILLIERS-LE BEL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2211-1, L. 2212-1 et les 
suivants, L. 2214-3 et L. 2224.16, 

Vu le Code Pénal, 

Vu le Code de la Procédure Pénal, 

Yu le Code de la Voirie Routière, et notamment l'article R116-2, 

Vu l'article L3511-7 du Code de la Santé Publique concernant la lutte contre le tabagisme, 

Yu la loi n°91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme, 

Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, 

Vu le décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d'application de l'interdiction de 
fumer dans les lieux à usage collectif, 

Vu le Code de l'Em~ironnement, 

Vu le Règlement Sanitaire Départemental, 

Vu l'avis de la Commission Solidarité-Santé-Lutte contre les exclusions du 6 septembre 2021, 

Vu la convention signée de partenariat avec le comité du Val d'Oise de la Ligue Nationale Contre le 
Cancer et la labellisation des Espaces Sans Tabac, 

Vu la délibération du Conseil i\fonicipal du 24 septembre 2021 portant sur la signature de ladite 
convention et la désignation des Espaces Sans Tabac. 

ATTENDU que l'objectif est la dénormalisation du tabagisme dans la société et vise à changer 
les attitudes face à ce qui est considéré généralement comme normal et acceptable, 

CONSIDÉRANT que les Espaces Sans Tabac seront effectifs, dès lors qu'une signalisation 
associée sera mise en place, particulièrement aux heures d'entrée et de sortie scolaire ou période 
d'activité des enfants de tout âge dans les espaces extérieurs, 

CONSIDERANT qu'il appartient au Maire, au titre de ses pouvoirs de Police de prendre toutes 
les mesures destinées à assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique sur 
l'espace public. 

ARRETE 

Article 1- Les espaces sans tabacs sont délimités de la manière sui\-ante : 
le trottoir longeant le groupe scolaire Jean Jaurès côté impair de la rue Amadou Hampaté Bâ, 
de l'a,·enue .\lexis Varagne et de la me Scribe, 
le square des Clématites incluant les espaces sportifs et de loisirs de plein air, le pan-is entre 
les écoles La Cerisaie et i\Iarie-Pape Carpantier et le Gymnase Jess Owens, les trottoirs 
bordant les établissements publics de la rue Marie-Pape Carpantier, du BouleYatd Sah·ador 
.\llende, de la me Joséphine Baker et de la rue Lucie Aubrac. 



Article 2 - Les espaces publics extérieurs sans tabac sont délimités par un marquage au sol et une 
signalétique associée. 

Article 3 - Dans ces espaces, il est interdit de fumer y compris la cigarette électronique ou d'inciter à 
fumer de 8h à 17h inclus. 

Article 4 - De nouveaux espaces sans tabac sont susceptibles d'être créés et seront effectifs à partir de la 
mise en place du marquage au sol, de la signalétique et l'affichage du présent arrêté. 

Article 5 - Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et poursu1v1es 
conformément aux lois en vigueur. 

Article 6 - Le Directeur Général des Services de la Mairie, le Commissaire Divisionnaire de la 
circonscription de Sarcelles, le senTice de la Police Municipale et tous les agents de la force publique sont 
charg~s chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié, affiché. 

Fait à Villiers le Bel, fal o3 J2v.2 2, 

Le Maire. 
Jean- uis MARSAC 



Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRETEn°: 102/2022 

Objet : Arrêté municipal déterminant les emplacements réservés aux panneaux électoraux pour 
les élections Présidentielles des 10 et 24 avril 2022. 

Le Maire de la Commune de Villiers-Le-Bel (Val d'Oise) 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Electoral et notamment ses articles L.51, R.26 à R.28 

Vu le décret n° 2022-66 du 26 janvier 2022 portant convocation des électeurs pour l'élection du 
Président de la République, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2021-303 en date du 31 août 2021 fixant la liste des bureaux de vote dans le Val 
d'Oise et divisant la commune en 13 bureaux de vote, 

Considérant que l'autorité municipale est chargée de désigner les emplacements réservés à l'apposition des 
affiches électorales pendant la campagne électorale, 

ARRETE 

Article 1er : les emplacements spéciaux réservés à l'affiche de chaque candidat pendant la campagne 
électorale pour les élections départementales et régionales sont ainsi fixés : 

Les emplacements obligatoires: 

Bureaux de vote 1, 2 et 11 Parking M. Curie Qe long du grillage cours de l'école) 

Bureaux 3 et 8 Rue Louis Ganne école Michel Montaigne 

Bureaux de vote 6 et 7 Rue Henri Sellier niveau gymnase/restaurant 

Bureaux de vote 9, 10 et 13 Rue Jean Bullant école Ferdinand Buisson 

Bureaux de vote 4, 5et12 Rue Hampaté Bâle long du grillage de l'école Maternelle 





Les emplacements supplémentaires : 

Bureaux de vote 1, 2 et 11 Parc d'Astanière rue Julien Boursier 

Rue Louise Michel (angle Gambetta) 

Val Roger (angle Platrière et Margot) 

Bureaux de vote 3 et 8 Piscine rue du Champ Bacon 

Rue Pierre Dupont clôture école ORT 

Maison' ·Jacques Brel av. Pierre Semard 

Bureaux de vote 6 et 7 Avenue de 8 Mai 1945 au 1 

Boulevard Charles de Gaulle entre le cimetière et le bassin de rétention 

Bureaux de vote 9, 10 et 13 Avenue des Erables (place de la traverse face à la station-service) 

boulevard Salvador Allende (Place de la Tolinette) 

Bureaux de vote 4, 5 et 12 angle Rue Alexie V aragne et avenue Pierre Sémard 

rue de Goussainville (Géothermie) 

Article 2 : Tous les panneaux numérotés seront attribués aux candidats en suivant l'ordre indiqué par le 
Conseil Constitutionnel dans sa décision N°2022-187 PDR du 7 mars 2022 où une surface égale leur sera 
réservée. 

Article 3 : Tout affichage relatif aux élections est interdit pendant la campagne électorale en dehors des 
panneaux électoraux sus désignés mis en place à cet effet ainsi qu'en dehors des panneaux d'affichage 
d'expression libre. 

Article 4 : Toute infraction au présent arrêté sera constatée, poursuivie et réprimée conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié, affiché et tenu à la disposition des administrés en mairie. 

Ampliation sera transmise à : 

-Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy
Pontoise dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

Fait à Villiers-le-Bel. le 1 5 HARS Z02Z 

L 





~-

vr'lle Mers-le-bel 

Monsieur le Maire, 

Autorisation de voirie n° ,A o3 /2 ~,i 
portant permis de stationnement 
Prolongation de l'arrêté n° 482-21 

AVENUE PIERRE DUPONT 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1àL.2213-6 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques 
VU le Code de la voirie routière 
VU le Code de la Route et !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - 8ème 
partie - signalisation temporaire) 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités territoriales 
VU la délibération instaurant les redevances municipales du 21 mai 2021 
VU l'arrêté 433/2020 - Délégation de signature à Monsieur MAQUIN 
VU la demande en date du 09/03/2022 par laquelle SAS PMP demeurant 38 avenue VILLEMAIN 75014 
paris représentée par Monsieur HADDOU demande l'autorisation d'occuper temporairement le 
domaine public : 
- installation de clôture de chantier AVENUE PIERRE DUPONTdans le cadre de la réalisation du chantier 
77 avenue Pierre Dupont (clôture de chantier) 

ARRÊTE 

Article 1 -Autorisation 
Le bénéficiaire (SAS PMP) est autorisé, sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent 
arrêté, et sous réserve de l'obtention si nécessaire d'un arrêté de circulation, à occuper le domaine 
public, conformément à sa demande : 

AVENUE PIERRE DUPONT 
• du 0110112022 au 30/04/2022, installation de clôture de chantier sur le trottoir 

o Linéaire occupé en mètres: 40 mètre(s) 

Article 2 - Prescriptions particulières 
La circulation des piétons devra être maintenue en toutes circonstances, soit par l'aménagement d'un 
passage piétonnier libre de tout obstacle, protégé et continu, d'une largeur d'au moins 1.40 mètres le 
long des emprises, ou de 0.90 mètre si l'environnement ne le permet pas, soit par la mise en place 
d'une déviation des piétons, sur la chaussée avec un passage de 0.90 mètre, ou sur le trottoir opposé. 

Article 3 - Sécurité et signalisation 
SAS PMP devra signaler les objets autorisés à occuper le domaine public conformément à la 
réglementation en vigueur à la date de l'occupation, telle qu'elle résulte notamment de !'Instruction 
interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - 8ème partie, consacrée à la signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié. 
Si l'occupation entraîne une gêne aux usagers de la voie ou une modification des règles de circulation 
et ! ou de stationnement, le bénéficiaire devra demander aux services gestionnaires un arrêté 
particulier réglementant ces dernières. 
La signalisation devra alors respecter les prescriptions particulières de l'arrêté de police spécifique 
délivré. 

Article 4 - Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l'installation, de l'occupation ou de 
l'exploitation de ses ouvrages. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 
définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 
au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. 



Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration 
comme en matière de contributions directes. 
Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui de 
solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien auprès du signataire du présent 
arrêté. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 - Redevance 
La présente autorisation fera l'objet du paiement d'une redevance, calculée conformément aux 
d' d' 'd' dél'b' d C 1 M 1 d 1 d I' é 1 1spos1t1ons ec1 ees par 1 erat1on u onse1 un1C1pa, et ont es mo a 1t s sont es suivantes : 

Période de calcul Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant 

Redevance du 01 /01 /2022 au Du 01/01/2022 au AVENUE PIERRE installation de Palissade, 15,75 par met 401 41 
2520 

d'occupation 30/04/2022 30/04/2022 DUPONT clôture de chantier bardage par ms 

Sous-total 2520 

Montant total 

Article 6 - Autres formalités administratives 
Le présent arrêté ne dispense pas d'obtenir si nécessaire les autorisations prévues par le Code de 
l'urbanisme, le Code de la Route ou toute autre réglementation s'appliquant en l'espèce. 

Article 7 - Remise en état des lieux 
Dès la fin de l'occupation, le bénéficiaire est tenu d'enlever les matériaux excédentaires, de rétablir 
dans l'état initial la voie et ses dépendances, et de réparer tout dommage qui aura pu y être causé. 

Article 8 - Validité, renouvellement et remise en état 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 
titulaire ; elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse 
résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant la date 
d'expiration de la présente autorisation. 
En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, son 
bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans un 
délai d'un mois à compter de la révocation ou au terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas 
d'inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 
d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux 
frais de l'occupant, dès lors que des travaux de voirie s'avéreront nécessaires. 

DIFFUSION: 
SASPMP 
Police Municipale 
La Police Nationale 
Les Services Techniques 
service financier 

Fait à Villiers-le-Bel, le \ 6 ~~ jp~j_, 
Pour le Maire, ~ 
pour Monsieur le Maire 

Maurice MAQUIN 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délég 
MauriCE; MA~._,,~ 

~ . .,,, . ._._,.,>// 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le pré. nt arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur inte net, à l'adresse www,telerecours.ft 
dans un délai de deux mols à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée5 
personnelles, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprè5 
de la collectivité signataire du présent document 



' é ville de Yilliers~le~bel 
Département du Val d'Oise 

Arrêté du Maire n° -{ tJ/r /2022 

Publié le : 16 HARS 2022 
Transmis au Préfet le : 1 6 MARS 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 20 00001 M01 
déposé le : 16/12/2021 

par: MEG.-\ INVEST représentée par Monsieur 
YAR.AMIS Ibrahim 

demeurant : '. 

pour : la modification de la puissance électrique 
soit 301,75 KV.A au lieu de 1200 KVA 
initialement comptés 

sur un terrain sis : 178 A VENUE PIERRE 
SEMARD 95400 \ TILLIERS LE BEL 

cadastre : AN77 

Le Maire, 

SURFACE DE PLANCHER 
créée: 0 m2 

DESCRIPTION DU DOSSIER 
D'ORIGINE 
N° Dossier PC 95680 20 00001 
Déposé le 20/01/2020 
Par ~fonsieur YARAMIS Ibrahim 
Demeurant 10 me du Pressoir 
95400 VILLIERS-LE-BEL 
Décidé le 28/07 /2020 
SURFACE DE PLANCHER 
existante : 2 662,00 m2 

créée : 1 824,00 m2 

transformée : 68 m2 

Supprimée: 1 101,00 m2 

Nombre de logements créés: 35 

Vu la demande de Permis de Construire Modificatif sus,·isée; 
Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 16/12/2021, et 
affichée le 22/12/2021 ; 
Vu le permis initial obtenu le 28/07 /2020, sous le numéro PC 095 680 20 00001 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L42l-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 fénier 2018, mis à jour le 29 septembre 2018 et 
modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07 /2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2"m" adjoint au Maire, en charge de l'Crbanisme et de !'Aménagement 
Urbain; 
Yu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.V. datée du 6 
décembre 2007 approm-ant puis annexant le Plan d'Exposition au Brnit révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE; 
Yu le Décret n° 2016-6 du OS jandcr 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée. 
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ARRÊTE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après 
Les travaux seront conformes aux plans et documents joints. 
Il est impératif de se rapprocher du concessionnaire afin de définir l'emplacement du poste de 
transformation et les modalités de financement et de réalisation, conformément à l'avis joint. 

Article 3 : La présente autorisation ne modifie pas la durée de validité du permis de construire 
initial. Les prescriptions antérieures restent applicables. 

Article 4: Toutes autor1tes administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Nota: 
La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE (zone C) 

Ci-joints l'avis émis par: 
- ENEDIS 

C011tlilirm.1 tklllf lesq11dlcs la pn~îl'Jlk a11/QrÙt.1!io11 ch'l'li'lll r:.\:&1-1/oin~: 
i fml'pnm'l!:;__ tYJ!Jl!7Nlld'r Â•.,· /nm.Ht.\.' !/lllmùë" tk;_f kt cli.11e d h1rp1dk t'f.'/k aulorÎ.î,1/irm !'fJ/IJtl JN 110(1/1i.{· .. •w1/dat1.1 Â'(1) t't.1J·pr.11th11/iel(') .wilw1!(1): 

- """ d11/11rù..1tùm nit1r.1nl dime t1ulmild di!œ11/n:tlù1.V 11 i:.11 e.\.·&11/oi:r q11 ;t mmpkr de 1'1 dak ,i k1q11ellt elle LI 1f!i' lrr.111.'IJJÎ.î~· ûlJ pr(ji:I 011 '1.mJJ th:t{t)/ti! th111.s &•J 1,rJ11ditit111.•· tl~Jùr'if.' . .- ~111.Y articA·,,-
1 ... 21 71-1 dl .. 21 ; 1-.2 dn 1rxfr.1 .~àtind &.f lvlÂ'dÙi!t~.- knitrm~ll1.•.1: l .r /JlûÎI!' 011 le pn!.fùh•tJ./ dr: !'étt1h!foi·11N11/ p11hh~· & tYJ(ift~·u/io11 Înknr1111r,11111aÂ• drn/ JYH/.Î i~lf(11mt'r tir lt1 thtk tl laq11dk 

œtlt: ln.111.1mù1irm "~lé dftdH/c. 
- .1i min• prf!jd t'.11 .â/Jlt; chms 1111 SÙI! i11.1r1il /ïllb' HC frJl!ll':;_: tYJ/Jllflt'llœr /e.i- ltWWI.'\' c.pt ~lf'n~i- l'e.Ypitutimt tl'111t tliJ!tii th• q11LJ/n· moù ti mmfkr d11 tliJvJt di: k1 (A'llltllldr.: m n1aÎi1(•. 

- .. i l'.1m~i 1Jh'lllim111,· '!'" m/n•f>mj<'t/<"lit ll1hjd d)lff<' f>mnijiti1111 t1:mNo!I1wc f>11!m1tùe a/!11'.f /e.r /1ww1.\.' 11<·fawwl fair t'11t' mlnfri·· <11w1! !'e:,-fmtit111 desf>n:mijililll!.•" d:m-No/r~.!fe 
f>n'm1!ùe. 

l .i.1 pn!Yeflk d/.i1irm r.11 /1wt.1'll11:11' t.Jlt npn!.'il't1lt1HI tir/'{ :.Jd dr.111.r le.r amdilion.1-pn!nn:.r a !èutide L 2 f J /-2 d11 (rxk.~t·itàul des tÏJ!kdlii!t~1· /C'1nirmi!/i:.1: 

Cimdi!ir111.r t!.mr !e .. qNdk.•· la f>lim1/e mtl111if,1!irm daim/ exém!oin': 
L f111.rpo111t·=~:mnt!Jlt'llœr /i•J lnm.11l\.' t111/ori.ér tA•.,. k1 dt.tir: d lt1tp1dlr: œlk r.111/orùt.1/irm !YJJll. d lN 110!1/tii· • .11.11!f'thJtt.i· !i:(1) tH.îft11tii;11/ierf1) s111iwtl(1): 

- 1111i: ,111/mùulio11 n·Â'l'r.1111 d'1111e t11tlo11ft: lh·imtru!ise(· n i.·.,i e.,imlotii· q11~î LY11Jifkr de la dt1k ,[ b.1tp1dlt e/h· i.I e'li! ln111.rmi1t' t111 ft~Ja Oii lÎ .m11 c/t.:li./!!/lt; 'h111J les mHrlitirm.r ,41imi•J '111.V ,111ic/cx 
1. 21il-/d1. 21 il-2 dfl ,,~if.~<'11in1/ck.,· ,YJ//i,dilil<'r tmilmiilk.o: l;: m<1ùv 011kf>1t.ich-11t1k l'J1,1h!inw1el// f>11hlkd• ,111ft!1utirm ù1ten11m1nNffak doil 1ru,,. i11jiJl]J1<'rth' h 1!.tte ti litq11dli, 

œlle ln111.1mùd0Jt li i!Jr! ejfi;d11ù. 
- ,,ï· min' pro;d i'.1i .1illt•; 'km.1· 1111 ltf,• itN1il 11»1.1· 11efo11re:;,: (1Jfil!J1t.'ltœr A•J ln.ml/lx q11 ~rpn~~· l'e • .:..Pimlù111 t/';111 di!di ch• q11a/1t· moù tl ,rJJl!pkr d11 tk'foï ck Â.1 di:nM11de e11111llirie. 

- ,.; 1;1mïi JJm11io1111e q11t' min· f>m/d/ail ll1hje! dime f>n'mif>lil1ff t1;11dll!11lrf:,ie f'ti!m!/Ù<' a/on kr ltwwtx ne fa'l/lt'lll /'',. eïn· mtnp1ù <11w1I 1;,_,,,m/io111h· .. "f'mai/ofirlf!J d;mNo!mje 
f>lim1tiœ. 

l .i.1 pn!.11wle tlt.:.i1irm i~f! lm11.1mùi: r.111 njvt~~iwli111! di:/'/ ~·1r.1t dr.111.,. h·s m11tlitir11uprénti'.,. ,/ l~utid: l ~ 2Jl1-2 d11 ,r)(k'.!!..t'lti:ntf dt.~'° 1rllh·dinfô lenitm1~de.i: 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
] ,es tmrnux peu\·c·nt Jémarrc'l" Jès yue I'üutorisation est c·xécutoirc. 
1 :autorisation doit ètrc .1ftïché·e sur le terrnin pendant toute la Jurée Ju chantier. 1 .'affichage est effectué par les soins du bénétici;lire 
sur un p;111nc.rn de plus de 811 centimètres de manière· à être Yisiblc Jepuis la yoie public1ue. Il Joit inJic1uc-r le nom, la raison ou la 
dénominatinn soci;1k Ju béné·tici.1ire, la date et k numéro du permis. et s'il y ;1 lic·u h supc·rticie du tc·1·r,ün, hi superficie du pbncher 
auto1i.s0 ;.1insi l)llL' b hauteur dL' la construction par r:1pport <lU sol naturel. li doit l',~:1lcmcnt indiL}lllT 1':1Jn.:s~t: Ùc la rnai1i.c nù le dossier 

pl·ut ltœ consulrl·. L'ttffich.tgL' Jt)it C.:gaktncnt mcntionn1:r yu'en cas JL· recours aJ1ninistr~1tif ou J1,_· n.:cours cmuc:ntic.:ux J'un tic..·rs 
contrl' Ct.:ttl' <lUtorisation, h: recours Jc\Ta Ltrl' notitiL· sous pcinl' J'irrcCLTabilitL· cl l\1utoritL· !...jUÎ <1 dL·h\Té l\u1toris;1tion. ;.1insi "-lu\l son 
bL·n~tici:1ir.._'. 
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DURÉE DE VALIDITÉ 
J ,\n.1torisatinn L·st pLTin1L·c si h..:s tr~1,·:1ux 11l' sont pa:-:; cntrcpriH J;.1ns le débi dt.: Jeu:-..: ans ~1 cornptL·r d1,,.· ln nr )ti~ication J l· 1-\ur~·tL·. ll l'n n •t 

dL" 1n~·m1.: si. passé Cl: dl·lt1i. les tr:l\·~1ux sont Înt1..:rnnnpus p1.:nJ;1nt un Jl-J:ti surétiL'ur ,l, une :tnnL·L·. 
L':tutnris;1tion peut l·tn: prorogée. c\·st-il-Jirt: t..!Ut..: sa durét: Je \·;1liditl: pcuc ltrL' prt ~1ongl· i..:. sur Lkm~tmk prl·scntl·L' Jeux mni:-; :u1 muins 
;1·;:,1nt l\·xpir.1tion du Jébi Je ,·aJiditl· si les pr1.:scripti1)11:-: d\1rbanisn1L-. ks Sl:n·inKiL:s ~tdmini stratÏYL'~ 1...k tous ordn.:s l't k-s t:txL·s Lt 

participati• >11' :1pplic:1blc' au terr:iin n'ont p:1' én1lué. 

\ '(Jtl:i ~kn:/: furtnu1i_:r \"C ltn.: d4.:ffi~111Lf~ . .' JL' ptot"o~atl11n Sltf p<lpit-r 1ibrt.:, l'll joi~'11il11t UllL' Cl >pÎc Lk· ]\1utotiS;\tÎOll LJlll' \"ULIS :-iOUhaÎtL'.Z fairl' 
prorogt.:r. \ "ntn. .. · dcn1~tndl' ~n Joubk- L'XL'mplain: doit l·trl' : 

- SOÎt aJfL'$t'~L' •lll n1;Ùfl' pr.ll" rli l"l'COl111Tult1dl·1 ~1\ . L'C dctnilTlJL· J\1\·Î:-; Je rl'CL'ptÎ011 postal. 
- st>Ït JL·pc>sl·..: cimtrL· d~-chargl' c11a mairiL·. 

DROITS DES TIERS 
La pr0sL'ntc: Jl·cision L'St notiti~c S;.l11S prl·juùic~: Ju droit JL's tiers (not1mmL'l1t obli,!.!<Hions contr<lCtttdks; sc.:n·irudcs JL· Jrolt pri,·L· tdh:s 
4UL' les scn·ituJcs de na.:. J\.:n~oki1lcmL·nt, Je mitoyL·nni.:té ou de p:i.ssagl' ; n::glcs contmcn1dk·s tïgurnnt au cilhil'r de~ chargL'S Ju 
loti"ement .. .) yu'il :1ppartient :lll ,Jc,tinatairt· <le l'auturis<1tion Je rcspcCtL·r. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOl\.IMAGES-OUVRAGES 
l.cttc assur:1ncL· doit ~'trc souscritt.· P•1r b pcrsonnl.: physÎL}Uc ou ninr!tlc dont hl rcspons~1bilir.: J0ccnn;1k- PL'Ut Ltre L·ng~1gl·e ~ur k 
fondemL:nt de b pn'.,umption ~tablie par le' articles 179~ et suirnnt' du code ciYil. dans le' conditions prén.1cs par le' :1rcick' L2-tl-l 
et sui,·ant:-ï du code Jcs assurances. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
.Si ,·ous cntcnJL·;...: contL'ster la pri:scntL' dL·cù.:ion Yous pm.l\·e;...: saisir k tribun.11 aù1ninistratif co1npétt..·nt J'un recours contentieux Jarn• 
ks Df,CX ?--!OIS i1 partir Je'" notification. \ 'ou' pou1·ez 0gakmcnt 'ai,ir d'un recours w:1ciL·ux J'aL1tcur de lu d~ci,ion nu, lorsyue la 
<lL·cision c~t ddi\TL:l' au nom dt: l"l·'.tat, s:lisir d'un rc.:coun; hi~rarchi1.1u~ le ministre ch.1r,!2;l· Ji.: rurbitnlsrnc. Ccttt.: ()L·marchc prolonge le 
ùl·lai du n:cnurs contentieux yui doit <llors ltn: 1ntrnJuit dans les deux mois sui\"<111t la rl·ponSL·. (1 .'absence dt: n.~·ponsc au terme J\111 

déhi Je ùc-ux moi' mut rcjèt implicite). 
Les tiers peu1·cnt ~1,>akment contestL'r cette autorisati<.>n JeYant le tribun:1l aJmini,tmtif cnmpét<:nt. LL· Jéfai dc l"L'Wll" contentieux 
court ù l\'.·~.1rJ J1,.;s tiL-rs à comptt'r Ju pn.:rn\cr jour d'une pêrit)dt· continuL· dt: deux 1noi:-; J\1ftïch,1gL· sur le terrain conformc.'.incnt aux 
dispositions ci-dL·~~u~. 
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lille de"·le·bel 
Département du Val d'Oise 

_.\rrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETÉS DU MAIRE 

GD/DJ / 
Arrêté n° )JtO /2022 
Réglementation provisoire du stationnement et de la circulation pour l'accès à l'espace des bornes de 
recyclage au n° 2 Avenue des ENTREPRENEURS. 

Le maire de la commune de Villiers-le-Bel 

Vu les articles L. 2131-1, L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2213-3 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la route et notamment l'article R417-10 et suivant. 

Considérant qu'il importe de réglementer la circulation et le stationnement afin d'assurer la sécunte 
publique avenue des ENTREPRENEURS, pendant la livraison de l'entreprise UAB TLB Lubansska 
14/31 59-730 Nowogrodziek Pologne, qui doit effectuer le transport de marchandises en 3ème catégorie 
pour le compte de SODATEX. 

ARRETE 

Article 1 - .À partir du 01/04/2022 au 15/05/2022, l'entreprise nommée sera autorisée à occuper la voie 
publique. 

Article 2 - L'entreprise sera autorisée à circuler sur les voies publiques avec des véhicules de plus de 
3,5 tonnes pour accéder au droit du chantier. 

Article 3 - La chaussée et le trottoir aux abords du chantier seront nettoyés tant que nécessaire par 
l'entreprise pour maintenir un état de propreté normal pendant toute la durée du chantier. 

Article 4 - La vitesse de circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 5 - Le stationnement sera interdit au droit du chantier. 

Article 6 - Un cheminement protégé d'au moins 1,20 m de large sera mis en place par l'entreprise pour la 
sécurité de la circulation piétonne. 

Article 7 - Dispositions relatives à la réalisation des travaux 
a. Le présent arrêté ne dispense pas l'entreprise ou le concessionnaire d'obtenir les autorisations 
réglementaires de l'administration gestionnaire du domaine public. 
b. Les rubans de signalisation ne seront utilisés que pour renforcer la visibilité du chantier. 
c. L'entreprise est tenue de procéder à l'installation de panneaux d'informations à chaque extrémité de son 
chantier. Ceux-ci comporteront: 
- Le nom du concessionnaire. 
- Le nom de l'entreprise et ses coordonnées. 
- La nature des travaux. 
- La date de début et la durée du chantier. 
d. L'entreprise susvisée devra prendre des précautions pour éviter, dans toute la mesure du possible de 
salir les abords du chantier en cause ainsi que les chaussées empruntées éventuellement par ses transports 
de terre ou de matériaux. Les véhicules devront être chargés correctement pour ne pas perdre en cours de 



route une partie de leur contenu. L'entreprise procédera à des nettoyages périodiques, voire journaliers, 
des abords et chaussées intéressés. 
d bis. Il est rappelé aux entreprises que les terres de fouilles ne seront pas déposées sur le domaine public 
mais chargées immédiatement en camion et évacuées en décharge. Toute réalisation des déblais étant 
strictement prohibée. 
e. En outre, dès l'achèvement des travaux, l'entreprise effectuera l'enlèvement des matériaux en excès 
laissés sur les chaussées et trottoirs (gravillons, sable ... ).l'enlèvement des barrières et la réfection des 
enrobés plus la signalisation horizontale. Si, par suite de la négligence ou de la carence de l'entreprise 
responsable, les nettoyages et les enlèvements des matériaux n'étaient pas effectués, les services 
municipaux, après mise en demeure à l'intéressé ou sur simple appel téléphonique resté sans effet, 
pourraient y pourvoir aux frais de ladite entreprise, notamment en cas de danger immédiat. 

Article 8 - Dispositions relatives aux tiers 
a. L'entreprise chargée des travaux devra veiller : 
- A l'installation et à l'éclairage des barrages d'interdiction de circulation. 
- A la pose des panneaux de signalisation, conformément aux prescriptions édictées par l'arrêté du 6 
novembre 1992, pris en exécution de l'article R. 411-25 du Code de la route. 
- A installer les panneaux réglementaires 48 heures avant le début des travaux et faire constater leur 
présence par le service de la fourrière, habilité à intervenir. 
- Au bon état des barrages et de leur signalisation. 
b. Cette société devra également prévoir l'installation de panneaux de signalisation, et sera tenue pour 
seule et entièrement responsable de tous les accidents et dommages causés aux tiers par l'exécution des 
travaux. 
c. Les barrages seront installés de façon à pouvoir être facilement et rapidement déplacés en cas 
d'intervention urgente des pompiers ou de la police dans cette voie. 

Article 9 - Dispositions relatives aux riverains 
a. Les dispositifs mécaniques bruyants ne peuvent être utilisés entre 20 heures et 7 heures. 
b. L'accès aux immeubles riverains, la desserte du chantier et les livraisons devront toujours être assurés, 
sauf réglementation particulière reprise ci-dessus. 

Article 10 - Dispositions générales 
a. Dès que le délai accordé pour la réalisation des travaux est dépassé, la commune de Villiers-le-Bel se 
réserve le droit de faire procéder au comblement des tranchées et à la réfection des revêtements de sol et 
du marquage en domaine public, aux frais de l'entreprise, sans que celle-ci ait l'assurance d'en être 
informée. 
b. Le stationnement des véhicules municipaux et des services publics appelés à se déplacer pour les 
travaux en cause sera autorisé au droit et dans l'emprise du chantier correspondant. 
c. Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires et complémentaires 
du présent arrêté afin de garantir la sécurité du public et le bon déroulement des travaux, notamment en 
ce qui concerne les véhicules stationnés en infraction aux heures et lieux indiqués par ce dernier qui 
pourront être enlevés aux risques et frais imputés à leurs propriétaires(article R417-10 alinéa ll 10° du code 
de la route qui prévoit et réprime le stationnement gênant). 
d. Toute entreprise n'ayant pas assuré la matérialisation temporaire de l'interdiction de stationner sera 
contrainte de supporter les frais engagés par la ville pour le déplacement des véhicules garés en 
stationnement gênant. 
e. Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois. 

Article 11 - Le Directeur Général des Services de la Mairie, le Commissaire principal de la circonscription 
de Sarcelles, le service de la Police Municipale, le Sous-Préfet du Val d'Oise et tous les agents de la force 
publique sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 



/,., .. 

ville d~rs~le-bel 

Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° /{ob/.{,.o,2.(; 
Portant réglementation de la circulation 

RUE DE LA POSTE 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation 
de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Alla oui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 09/03/2022 émise par RENAISSANCE demeurant 34 BD ROGER SALENGRO 95190 
GOUSSAINVILLE représentée par Monsieur CASSAN aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la 
circulation 
CONSIDÉRANT que des travaux de livraison de bêton rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée 
de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 22/03/2022 au 23/03/2022 RUE DE LA POSTE 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 22/03/2022 et jusqu 'au 23/03/2022, la circulation des véhicules est interdite de 08 h OO à 12 h 
OO RUE DE LA POSTE. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant 
les travaux. 

Article 2 
Un cheminement protégé d'au moins 1,20 m de large sera mis en place par l'entreprise pour la sécurité de la 
circulation piétonne. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place par le demandeur, RENAISSANCE. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 
RENAISSANCE 
Police Municipale 
Les Services Techniques 
Les pompiers 
La Police Nationale 
/eSIGIDURS 

Fait à Villiers-le-Bel, le) bl 3/ '1J2 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deuJ< 
mols à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnel/es, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de 
traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent 
document 





Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° fa Il 2 o2 t 
Portant réglementation du stationnement 

ALLEE PIERRE CORNEILLE et AVENUE ALEXIS VARAGNE 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-10 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 1010312022 émise par ASSOCIATION CREATIVE demeurant 12 rue Van Gogh 
95140 GARGES LES GONESSE représentée par Madame Magda MEHDAOUI aux fins d'obtenir un arrêté 
de réglementation du stationnement 
VU la délibération du conseil municipal du 24 juin 2016 avec prise d'effet au 1er juillet 2016 exonérant 
du paiement d'un droit d'utilisation les associations et institutions à but non lucratif. 
CONSIDÉRANT que l'organisation d'une manifestation rend nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 29103/2022 ALLEE PIERRE 
CORNEILLE et AVENUE ALEXIS VARAGNE 

ARR~TE 

Article 1 
Le 2910312022, le stationnement des véhicules est interdit de 13 h OO à 18 h OO avenue Alexis Varagne à 
l'angle du n°2 l'allée Pierre Corneille. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules 
relevant de l'organisation de l'événement. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-1 O du code de la route et passible 
de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 
Le bus sera autorisé à occuper 3 places de parking du domaine public avenue Alexis Varagne angle 2 
allée Pierre Corneille. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par les Services Techniques. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 
ASSOCIATION CREATIVE 
Police Municipale 
Les Services Techniques 
Les pompiers 
La Police Nationale 

Fait à Villiers-le-Bel, le ... Â b 13 }(;o2 -6 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 



le SIG/DURS 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arr~té pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse ~telerecours.ti 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée5 
personne/les, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprè5 
de la collectivité signataire du présent document 



~,.é. 
ville de Villiers-le-bel 

Département du Val d'Oise 

Arrêté du Maire n° ,,AJJ6 /2022 

Publié le: 

Transmis au Préfet le : 2 2 M/4{.(j ~02( 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ REFUSANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 21 00033 
déposé le: 29/12/2021 

par : SCI DUCHER représentée par Monsieur 
YAR.AMIS Gabriel 

demeurant: 

Pour : la construction d'un collectif de 4 7 logements 
après démolition de l'entrepôt existant 

Création de 56 places de stationnement 

sur un terrain sis : 29-31 rue des 9 arpents - 8 rue du 
Pressoir 95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre: AT196 

Le Maire, 

\'u la demande de Permis de Construire susYisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante: 1470.70 m2 

créée : 2426 m2 

démolie: 1470.70 m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Yilliers le Bel en date du 29/12/2021, et 
affichée le 05/01/2022; 
Yu les pièces complémentaires déposées en date du 01/03/2022; 
Vu le permis de construire obtenu le 04/10/2018 sous le numéro PC 065 680 18 00022; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07 /2020, donnant délégation de signature à 
~fonsieur Allaoui HALIDI, 2' 111

'' adjoint au Maire, en charge de !'Urbanisme et de !'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 anil 2007, et la mise à jour du P.L.C. datée du 6 
décembre 2007 approuYant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GACLLE; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de nlidité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu le périmètre de Protection des Monuments Historiques modifié par délibération du 29 
septembre 2006 ; 
Yu la loi du 31Décembre1913, modifiée, sur les Monuments Historiques; 
Vu l'a,'is défavorable de !'Architecte des Bâtiments de France, en date du 28/02/20.22 ; 
Yu la carte de risc.1ues de mouvement de terrain (gypse). 
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Consid.érant que !'.Architecte des Bâtiments de France s'est prononcé de façon défa,-orable aux 
motifs que tant par sa volumétrie (pignons très épais, décrochage dans la hauteur du pignon par 
rapport à la maison mitoyenne) que par son aspect et ses matériaux non qualitatifs (dimensions et 
dessin des menuiseries, menuiseries PVC, lucarnes mal placées et mal dimensionnées, absence de 
volets sur certaines séquences, parement pierre, etc.), les immeubles projetés ne tiennent pas 
compte des caractéristiques des constructions traditionnelles locales et ne s'insèrent pas 
harmonieusement dans son environnement. 
En effet, les ouvertures, trop hautes, parfois trop larges également, recoupées dans leur hauteur 
par une allège vitrée, ne correspondent pas au vocabulaire architectural traditionnels auxquels les 
immeubles font référence, tout comme leur matériaux (PVC plaxé ou non). De la même manière, 
les lucarnes, de trop grandes dimensions sont positionnées trop basses. Par ailleurs, l'absence de 
volets battants sur certaines séquences ne trouve pour seule justification que la dimension des 
ouvertures trop larges. Enfin, la surélévation du rez-de-chaussée entraîne la création en extérieur 
d'un élévateur et d'escaliers, qui trouveraient plus leur place à l'intérieur des immeubles . 

.Ainsi, en l'état, le projet est de nah1re à modifier la perception du paysage urbain protégé qui 
constitue l'écrin bâti des J\fonuments Historiques présents. 

Recommandations de l'.Architecte des Bâtiments de France: 
Compte tenu que les travaux projetés, dans leurs dispositions actuelles, portent atteinte aux 
abords des Monuments Historiques présents dont il convient de garantir la présentation, un 
nouveau projet doit être réalisé en prenant en compte les indications suivantes : 
- Redimensionner les ouvertures en cohérence avec le vocabulaire architectural employé. 
- Retravailler l'épaisseur des bâtiments, leur hauteur et les séquences proposées. 
- La totalité des fenêtres doit être en bois ou en métal. 
- Retra,-ailler les séquences d'entrée. 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est REFUSEE. 

Article 2: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

DOSSIER N° PC 95680 21 00033 

Fait à VILLIERS LE BEL, le Z 2 MARS 2022 
Pour le Maire, 
L' Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 
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INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux 
dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, 
lorsque la décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette 
démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. 
(L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours 
contentieux court à l'égard des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain 
conformément aux dispositions ci-dessus. 
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Arrêté n°109/2022 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 109 / 2022 
Abrogation de l'arrêté portant délégation de signature et d'habilitation à Mme Marie BONFILS -
Directrice de la« Direction des Services Techniques et de l'Aménagement Urbain» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-19, R2122-8 et 
R2122-10, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
J\,fARSAC, en qualité de Maire, 

VU l'arrêté n° 2021/0338 du 17 mai 2021 portant nomination par voie de mutation en qualité 
d'Ingénieur principal - à temps complet de Madame BONFILS Marie, 

VU l'arrêté n° 2021/0339 du 17 mai 2021 portant détachement de Madame BONFILS Marie, pour 
effectuer un stage - réussite à concours Ingénieur en chef - à temps complet, 

VU l'arrêté n°369/2021 en date du 30 août 2021 portant délégation de signature et d'habilitation à Mme 
Marie BONFILS - Directrice de la« Direction des Services Techniques et de !'Aménagement Urbain», 

CONSIDERANT la nécessité de prendre en compte les modifications d'organisation et les mouvements 
de personnel au sein de la collectivité. 

CONSIDERANT la mutation de Madame BONFILS Marie dans une autre collectivité. 

ARRETE 

Article 1- L'arrêté n°369/2021 en date du 30 août 2021 est abrogé. 

Article 2 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles, M. le Procureur de la République et M. le Trésorier. 

A Villiers-le-Bel le 22 mars 2022 
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Arrêté n° 110/2022 

~ 

viîle de Wkrs--le--bel 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n°110/2022 
Arrêté portant délégation de signature et d'habilitation à Mme Pascale MARTY- Directrice 
Générale Adjointe des Services 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-19, R2122-8 et 
R2122-10, 

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de données à caractère 
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique pris en application des dispositions du I de 
l'article 2 et de l'article 7 de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur 
les listes électorales, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
l'vfARSAC, en qualité de Maire, 

VU l'arrêté 2022/1339 en date du 16 février 2022 portant détachement dans l'emploi fonctionnel de 
Directeur Général des Services des communes de 40 000 à 80 000 habitants de Mme Pascale MARTY, 

VU l'arrêté n° 368/2021 en date du 30 août 2021 portant délégation de signature à l\.ime Laurence 
F ARCY - Directrice de la « Direction des Ressources, Contrôle de Gestion », 

VU l'arrêté n° 370/2021 en date du 30 août 2021 portant habilitation à avoir un compte d'accès au 
Répertoire Electoral Unique - Mme BRAND Louise, 

ARRETE 

Article 1- Il est donné délégation de signature à Mme Pascale MARTY- Directrice Générale Adjointe des 
Services, pour signer les bons de commande relevant de la « Direction Resiî'qurcib '\ Moyens » dans la 
limite d'un montant maximum de 1 500 €TTC, les bordereaux d'envoi des pièces concernant les services 
placés dans le ressort de cette direction ainsi que dans les conditions prévues à l'article R 2122-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, pour la délivrance des expéditions des registres des délibérations et 
des arrêtés municipaux, la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet 
effet, la légalisation des signatures et pour la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 - l'vime Pascale l\.1ARTY- Directrice Générale Adjointe des Services reçoit délégation pour 
exercer les fonctions d'officier d'état civil à l'exception de celles prévues à l'article 75 du Code civil. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature de Mme Pascale MARTY laquelle pourra 
valablement délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes. 
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Arrêté n° 110/2022 

Article 3 - Mme Pascale MARTY- Directrice Générale Adjointe des Services est désignée, dans le cadre 
de ses fonctions, comme agent pouvant avoir un compte d'accès au Répertoire Electoral Unique, afin 
d'accéder aux seules données et informations nécessaires à la gestion des listes électorales de la 
commune de Villiers-le-Bel. 
En cas d'absence ou d'empêchement de 1-1me BRAND Louise - Responsable du service Affaires 
Générales, 1-1me Pascale MARTY- Directrice Générale Adjointe des Services, reçoit également 
délégation pour valider informatiquement, au Répertoire Electoral Unique, les demandes d'inscription et 
les procédures de radiation sur la liste électorale générale, et les listes électorales complémentaires 
européenne et municipale. 

Article 4 - En cas d'absence ou d'empêchement de 1-1me Laurence FARCY - Directrice de la 
«Direction des Ressources, Contrôle de Gestion », il est donné délégation de signature à 1v1me Pascale 
MARTY- Directrice Générale Adjointe des Services, pour signer les documents suivants relevant du 
domaine des ressources humaines: 
- Les certificats de travail ; 
- Les attestations de salaire ; 
- Les attestations employeur pour Pôle emploi ; 
- Les dossiers de prévoyance auprès de l'assureur ; 
- Les courriers de convocation aux expertises ; 
- Les saisines de la Commission de Réforme et du Comité médical ; 
- Les états de service ; 
- Les courriers relatifs au Droit Individuel à la Formation/Compte Personnel de Formation; 
- Les attestations relatives au Droit Individuel à la Formation/Compte Personnel de Formation, en cas 
de départ des agents; 
- Les demandes de liquidation de pension auprès de la Caisse Nationale de Retraites des Agents des 
Collectivités Locales (CNRACL); 
- Les formulaires de validation de service de non titulaire ; 
- Les autorisations de cumul d'emplois ; 
- Les arrêtés de temps partiel ; 
- Les arrêtés portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire ; 
- Les arrêtés portant attribution du régime indemnitaire ; 
- Les formulaires pour les demandes de Billet annuel« sncf ». 

Article 5 - Le présent arrêté prend effet à compter du 4 avril 2022. 

Article 6 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles, M. le Procureur de la République et M. le Trésorier. 

A Villiers-le-Bel, le 22 mars 2022 

La Directrice Générale Adjointe des Services, Le Maire, 
Pascale MARTY Jean-Louis MARSAC 
Notifié le --
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Arrêté n° 111/2022 

Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 111/ 2022 
Arrêté portant délégation de signature et d'habilitation à M. Pierre BLAZY - Directeur Général 
des Services 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-19, R2122-8 et 
R2122-10, 

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de données à caractère 
personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique pris en application des dispositions du I de 
l'article 2 et de l'article 7 de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur 
les listes électorales, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU l'arrêté 2021/0589 en date du 19/08/2021 portant détachement dans l'emploi fonctionnel de 
Directeur Général des Services des communes de 40 000 à 80 000 habitants de M. BLAzy Pierre, 

VU l'arrêté n° 372/2021 en date du 30 août 2021 portant délégation de signature et d'habilitation à M. 
Pierre BLAZY - Directeur Général des Services 

VU l'arrêté n° 320/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à Jvfme Céline 
POUSSE - Directrice Générale Adjointe des Services, 

VU l'arrêté n° 347 /2020 en date du 29 juillet 2020 portant délégation de, signafITT} à ,l'vfme Elisabeth 
CORDESSE - Directrice Générale Adjointe des Services, ', · ; :·. ·' l ·' i .~ -.. 

VU l'arrêté n° 110/2022 en date du 22 mars 2022 portant délégation de signature et d'habilitation à Mme 
Pascale MARIT- Directrice Générale Adjointe des Services, 

CONSIDERANT que des systèmes de vidéosurveillance ont été mis en place au sein de la Mairie de 
Villiers-le-Bel (l\fairie - 32 rue de la République) et du Centre Technique Municipal de Villiers-le-Bel 
(rue du Haut du Roy), 

ARRETE 

Article 1 - Il est donné délégation de signature à M. Pierre BLAZY - Directeur Général des Services, 
pour signer les bons de commande relevant de la « Direction Générale » dans la limite d'un montant 
maximum de 1 500 € TTC, les bordereaux d'envoi des pièces concernant les services placés dans le 
ressort de ces directions ainsi que dans les conditions prévues à l'article R 2122-8 du Code Général des 
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Arrêté n° 111/2022 

Collectivités Territoriales, pour la délivrance des expéditions des registres des délibérations et des arrêtés 
municipaux, la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet ·effet, la 
légalisation des signatures et pour la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 - Il est donné délégation de signature à M. Pierre BLAZY - Directeur Général des Services : 
En cas d'absence ou d'empêchement de .rvfme Céline POUSSE - Directrice Générale Adjointe des 

Services, pour signer les bons de commande relevant de la« Direction du Développement urbain, local 
et culturel» dans la limite d'un montant maximum de 1 500 € TTC et les bordereaux d'envoi des pièces 
concernant les services placés dans le ressort de la « Direction du Développement urbain, local et 
culturel»; 

En cas d'absence ou d'empêchement de .rvfme Elisabeth CORDESSE - Directrice Générale Adjointe 
des Services, pour signer les bons de commande relevant de la «Direction des Politiques Educatives» 
dans la limite d'un montant maximum de 1 500 €TTC et les bordereaux d'envoi des pièces concernant 
les services placés dans le ressort de la « Direction des Politiques Educatives » ; 

En cas d'absence ou d'empêchement de .rvfme Pascale 1'1ARTY- Directrice Générale Adjointe des 
Services, pour signer les bons de commande relevant de la « Direction Ressources - Moyens » dans la 
limite d'un montant maximum de 1 500 € TTC, les bordereaux d'envoi des pièces concernant les 
services placés dans le ressort de la « Direction Ressources - Moyens ». 

Article 3 - M. Pierre BLAZY - Directeur Général des Services reçoit délégation pour exercer les 
fonctions d'officier d'état civil à l'exception de celles prévues à l'article 75 du Code civil. 
Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature de M. Pierre BLAZY lequel pourra valablement 
délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes. 

Article 4 - M. Pierre BLAZY - Directeur Général des Services, est habilité à accéder et à visionner les 
images des systèmes de vidéosurveillance mis en place au sein de la Mairie de Villiers-le-Bel (Mairie - 32 
rue de la République) et du Centre Technique Municipal de Villiers-le-Bel (rue du Haut du Roy). 

Article 5 - Le présent arrêté prend effet à compter du 4 avril 2022. 

Article 6 - L'arrêté n° 372/2021 en date du 30 août 2021 est abrogé. 

Article 7 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles, M. le Procureur de la République et M. le Trésorier. 

Le Directeur Général des Services, 
Pierre BLAZY 
Notifié le 

A Villiers-le-Bel, le 22 mars 2022 

Le Maire, 
Jean-Louis MARSAC 

2/2 



ville de Vüliers~Je .. bel 

Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° /1):2. J.2,ot,,t 
Portant réglementation du stationnement 

AVENUE DE L'EUROPE 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1àL.2213-6 
VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-10 
VU l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de 
prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Alla oui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 14/03/2022 émise par KISIO demeurant 20 RUE HECTOR MALOT 75012 PARIS représentée 
par Madame NANA FOFANA aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement 
VU la demande de la SNCF d'obtenir des places de stationnement avenue de l'europe pour les bus de 
réserves dans le cadre de la mise en place de bus de substitution sur la ligne D. 
CONSIDÉRANT que que ces substitutions sont prévues du samedi 09 avril au dimanche 10 avril 2022 et du samedi 23 
avril au dimanche 24 avril 2022 en continu rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du 
stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers Avenue de l'EUROPE. 

ARRÊTE 

Article 1 
Les samedis 09 et 23 avril 2022 et les dimanches 10 et 24 avril 2022, le stationnement des véhicules est interdit la 
journée AVENUE DE L'EUROPE. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de transports en 
commun. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de 
l'article R. 417-1 O du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 
Le stationnement de tout véhicule, à l'exception des bus SNCF est interdit à l'adresse et aux dates et heures citées 
dans l'article 1. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place par le demandeur, KISIO. 

Article 4 
Police Municipale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 

K/510 

Police Municipale 
la Police Nationale 
Les Services Techniques 

Fait à Villiers-le-Bel, le 2~ Jù3i2o~ Z,. 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours con entieuJt. 
devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.te/erecours.fr. dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personne/les, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de traitement 
des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 





Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° p,A 3 ).2:,2.2 
Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

AVENUE DE LA CONCORDE (D370} 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 
VU l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 02/03/2022 émise par AECD demeurant 5 chemin de Piscop 95160 
MONTMORENCY représentée par Monsieur Octavio DEFARIA aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation 
CONSIDÉRANT que des travaux création de bateau rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 28/03/2022 
au 01/04/2022 AVENUE DE LA CONCORDE (D370) 

ARR~TE 

Article 1 
À compter du 28/03/2022 et jusqu'au 01/04/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent du 11 
AVENUE DE LA CONCORDE (D370): 

• Le stationnement des véhicules est interdit de 08 h OO à 18 h OO. Par dérogation, cette 
disposition ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect 
des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate; 

• La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h de 08 h OO à 18 h OO; 

Article 2 
Des cheminements protégés seront mis en place pour la circulation piétonne. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, AECD. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 
AECD 
Police Municipale 
Les Services Techniques 
Les pompiers 
La Police Nationale 
le SIG/DURS 

Fait à Villiers-le-Bel, le 2L 1 o?2/:(.o,2 t. 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 



Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www. telerecours.f& 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée!. 
personne/les, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprè5 
de la collectivité signataire du présent document 



Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° ).AU / 2») ~ 
Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

RUE MICHELET 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10 
VU !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 15/03/2022 émise par SPAC demeurant 145 RUE DES CABOEUFS BATIMENT 
A 92230 GENNEVILLIERS représentée par Madame Montaha LADHARI aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation 
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable pour le compte du SEDIF 
rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 30/03/2022 au 01104/2022 RUE MICHELET 

ARR~TE 

Article 1 
À compter du 30/03/2022 et jusqu'au 01/04/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent RUE 
MICHELET: 

• La circulation est alternée par K10, sur une longueur maximum de 15 mètres, de 08 h OO à 18 h 
OO; 

• Le stationnement des véhicules est interdit la journée. Par dérogation, cette disposition ne 
s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des 
dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate; 

Le stationnement sera également interdit sur 4 places de parking pour l'installation d'une roulotte de 
chantier. 

• La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h de 08 h OO à 18 h OO; 

Article 2 - Prescriptions particulières 
La circulation des piétons devra être maintenue en toutes circonstances, soit par l'aménagement d'un 
passage piétonnier libre de tout obstacle, protégé et continu, d'une largeur d'au moins 1.40 mètres le 
long des emprises, ou de 0.90 mètre si l'environnement ne le permet pas, soit par la mise en place 
d'une déviation des piétons, sur la chaussée avec un passage de 0.90 mètre, ou sur le trottoir opposé. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SPAC. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Villiers-le-Bel, le24 /.o JJ2o22_ 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 



DIFFUSION: 
SPAC 
Police Municipale 
Les Services Techniques 
Les pompiers 
La Police Nationale 
leSIGIDURS 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.ft 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données 
personnelles, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de /imitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès 
de la collectivité signataire du présent document. 



Arrêté temporaire n° A.A s l :202. .z 
Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

RUE DE PARIS 

Monsieur le Maire, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-10 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 16/03/2022 émise par TERCA demeurant 3-5 rue Lavoisier 77400 LAGNY 
SUR MARNE représentée par Madame Maria COUTINHO aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation 
du stationnement et de la circulation 
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques pour le compte d'ENEDIS rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer 
la sécurité des usagers, du 28/03/2022 au 21 /04/2022 RUE DE PARIS 

ARRÊTE 

Article 1 
À compter du 28/03/2022 et jusqu'au 21/04/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent du 75 RUE 
DE PARIS: 

• Le stationnement des véhicules est interdit de 08 h OO à 18 h OO. Par dérogation, cette 
disposition ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect 
des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article 
R. 417-1 O du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate; 

• La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h de 08 h OO à 18 h OO ; 

Article 2 - Prescriptions particulières 
La circulation des piétons devra être maintenue en toutes circonstances, soit par l'aménagement d'un 
passage piétonnier libre de tout obstacle, protégé et continu, d'une largeur d'au moins 1.40 mètres le 
long des emprises, ou de 0.90 mètre si l'environnement ne le permet pas, soit par la mise en place 
d'une déviation des piétons, sur la chaussée avec un passage de 0.90 mètre, ou sur le trottoir opposé. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, TERCA. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUS/ON: 
TERCA 
Police Municipale 
les Services Techniques 

Fait à Villiers-le-Bel, le JL l 3JJv2~ 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 



Les pompiers 
La Police Nationale 
leSIGIDURS 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www,telerecours.fc 
dans un délai de deux mols à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée!i 
personnelles, le bénéficiaire est informé qu71 dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de /imitation de traitement des données qu7/ peut exercer, pour les informations le concernant, auprè!i 
de la collectivité signataire du présent document 



Monsieur le Maire, 

Arrêté temporaire n° ;tA.b IJo_t,i 
Portant réglementation du stationnement 

AVENUE DU 8 MAI 1945 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-10 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, 
signalisation de prescription 
VU l'arrêté de délégation pour Monsieur HALIDI Allaoui en date du 15 Juillet 2020 
VU la demande en date du 18/03/2022 émise par ASSOCIATION CREATIVE demeurant 12 rue Van Gogh 
95140 GARGES LES GONESSE représentée par Madame Magda MEHDAOUI aux fins d'obtenir un arrêté 
de réglementation du stationnement 
CONSIDÉRANT qu'une Opération événementielle de sensibilisation des habitants de Villiers Le Bel sur 
les questions liées à l'emploi, la formation et la création d'entreprise. rend nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 13/04/2022 
AVENUE DU 8 MAI 1945 

ARRÊTE 

Article 1 
Le 13/04/2022, le stationnement des véhicules est interdit le mercredi 13 avril 2022 de 15h30 à 18h30 
au n° 13 AVENUE DU 8 MAI 1945. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de 
transports en commun. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme gênant au sens de l'article R. 417-1 O du code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 2 Le Bus sera autorisé à occuper 3 places parking du domaine public situé au droit du n°13 
avenue du 08 mai 1945 juste en face de la maison de quartier Camille Claudel le mercredi 13 avril 2022 
de 15h30 à 18h30. 
- Le stationnement de tout véhicule, à l'exception du « BUS DE L'INITIATIVE 2020 », est interdit à 
l'adresse et à la date et heure citées dans l'article 1. 

Article 3 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par les Services Techniques. 

Article 4 
Police Municipale et Les Services Techniques sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

DIFFUSION: 
ASSOCIATION CREATIVE 
Police Municipale 
Les Services Techniques 

Fait à Villiers-le-Bel, le ,2ilo1/2.o 2 ~ 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Allaoui HALIDI 



Les pompiers 
La Police Nationale 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arr~té pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse wwmtelerecou1:5".ft 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée.s 
personnelles, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de /imitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès 
de la collectivité signataire du présent document. 



vHie de~-Je .. bel 

Monsieur le Maire, 

Autorisation de voirie n° ;1)f /2o.2..t 
portant permis de stationnement 
prolongation de l'arrêté n°483-21 

AVENUE PIERRE DUPONT 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques 
VU le Code de la voirie routière 
VU le Code de la Route et !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - 8ème 
partie - signalisation temporaire) 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités territoriales 
VU la délibération instaurant les redevances municipales du 21 mai 2021 
VU l'arrêté 433/2020 - Délégation de signature à Monsieur MAQUIN 
VU la demande en date du 09/03/2022 par laquelle SAS PMP demeurant 38 avenue VILLEMAIN 75014 
paris représentée par Monsieur HADDOU demande l'autorisation d'occuper temporairement le 
domaine public : 
- installation de ligne électrique provisoire AVENUE PIERRE DUPONTdans le cadre de la réalisation du 
chantier 77 avenue Pierre Dupont (pose de plots bêton pour alimentation chantier) 

ARRÊTE 

Article 1 - Autorisation 
Le bénéficiaire (SAS PMP) est autorisé, sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent 
arrêté, et sous réserve de l'obtention si nécessaire d'un arrêté de circulation, à occuper le domaine 
public, conformément à sa demande : 

AVENUE PIERRE DUPONT 
• du 01 /01 /2022 au 30/04/2022, installation de ligne électrique provisoire sur le trottoir 

o Linéaire occupé en mètres : 550 mètre(s) 

Article 2 - Prescriptions particulières 
La circulation des piétons devra être maintenue en toutes circonstances, soit par l'aménagement d'un 
passage piétonnier libre de tout obstacle, protégé et continu, d'une largeur d'au moins 1.40 mètres le 
long des emprises, ou de 0.90 mètre si l'environnement ne le permet pas, soit par la mise en place 
d'une déviation des piétons, sur la chaussée avec un passage de 0.90 mètre, ou sur le trottoir opposé. 

Article 3 - Sécurité et signalisation 
SAS PMP devra signaler les objets autorisés à occuper le domaine public conformément à la 
réglementation en vigueur à la date de l'occupation, telle qu'elle résulte notamment de !'Instruction 
interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - 8ème partie, consacrée à la signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié. 
Si l'occupation entraîne une gêne aux usagers de la voie ou une modification des règles de circulation 
et I ou de stationnement, le bénéficiaire · devra demander aux services gestionnaires un arrêté 
particulier réglementant ces dernières. 
La signalisation devra alors respecter les prescriptions particulières de l'arrêté de police spécifique 
délivré. 

Article 4 - Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 
des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l'installation, de l'occupation ou de 
l'exploitation de ses ouvrages. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques 
définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai 
au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. 



Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration 
comme en matière de contributions directes. 
Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui de 
solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien auprès du signataire du présent 
arrêté. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article s -Redevance 
La présente autorisation fera l'objet du paiement d'une redevance, calculée conformément aux 
d' d' 'd ' d ï 'bé d C 'I M 1 d 1 d I' ' 1 1spos1t1ons eo ees par e1 ration u onse1 unic1pa, et ont es mo a 1tes sont es suivantes : 

Période de calcul. · Occupation LoFatisatÏ<),n(s) Nature tarif PU iJnîtê quantit's Montant 

Redevance du 01 /01 /2022 au Du 01/01/2022 au AVENUE PIERRE installation de ligne Alimentation 5,29 par met 
5501 41 11638 

d'occupation 30/04/2022 30/04/2022 DUPONT électrique provisoire électrique par ms 

sous-total 11638 

- MOntant total ·. 

Article 6 - Autres formalités administratives 
Le présent arrêté ne dispense pas d'obtenir si nécessaire les autorisations prévues par le Code de 
l'urbanisme, le Code de la Route ou toute autre réglementation s'appliquant en l'espèce. 

Article 7 - Remise en état des lieux 
Dès la fin de l'occupation, le bénéficiaire est tenu d'enlever les matériaux excédentaires, de rétablir 
dans l'état initial la voie et ses dépendances, et de réparer tout dommage qui aura pu y être causé. 

Article 8 - Validité, renouvellement et remise en état 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 
titulaire ; elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse 
résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
La demande de renouvellement devra être présentée par le bénéficiaire deux mois avant la date 
d'expiration de la présente autorisation. 
En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, son 
bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans un 
délai d'un mois à compter de la révocation ou au terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas 
d'inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 
d'office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux 
frais de l'occupant, dès lors que des travaux de voirie s'avéreront nécessaires. 

DIFFUSION: 
Police Municipale 
La Police Nationale 
Les Services Techniques 
setVice financier 
SASPMP 

Fait à Villiers-le-Bel, leS/312<.,, 
Pour le Maire, 
pour Monsieur le Maire 

Maurice MAQUIN 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué 
Maurice MAQ 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arr~té pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des donnée5 
personnelles, le bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de 
demande de limitation de traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès 
de la collectivité signataire du présent document. 


